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Sommaire 
Dans ce document, on se propose d’examiner des approches normatives applicables à la 
pauvreté et à l’exclusion; on s’intéresse aux perspectives ressortissant aux orientations 
juridiques plutôt qu’aux résultats sur le plan des politiques. Les politiques juridiques 
apportent une aide précieuse aux décideurs qui doivent se prononcer sur la justification, 
sur la cohérence et, en bout de ligne, sur la légitimité de l’intervention gouvernementale. 
Des approches normatives constituent une pièce essentielle du puzzle des politiques : 
elles nous apprennent comment prennent forme les « règles du jeu » des sociétés et de 
quelle façon elles en viennent à constituer les composantes de base de l’architecture 
juridique qui sert d'ossature à nos institutions sociales et économiques. Ces approches 
normatives changent au fil du temps, et doivent être revues continuellement et « 
intégrées » dès le début dans l’élaboration de politiques gouvernementales au niveau 
central. 
 
Lorsqu'il est question de pauvreté, les normes qui sous-tendent la politique sociale sont 
souvent présumées et présentes de manière implicite dans les projets de recherche 
stratégique horizontale entrepris au Canada. Notons, toutefois, que nombre de ces 
normes ont été « instituées » à une époque différente. Notre perception des enjeux en 
matière d’égalité de la politique sociale – qui a suscité de grands débats dans les années 
1960, 1970 et, même, 1980 – date d'avant la Charte. Bien qu’il y ait eu des changements 
radicaux dans la jurisprudence relative aux droits de la personne, aux droits à l’égalité et 
aux droits internationaux, notre approche en matière d’élaboration de politiques aux 
niveaux central et horizontal est demeurée sensiblement la même. L’hypothèse est qu’il y 
a plusieurs changements normatifs avec des répercussions importantes au cours de ces 
deux dernières décennies qui démentent la supposition d’un cadre normatif stable. 
 
En appliquant ces idées à la pauvreté et à l’exclusion, nos réactions face au phénomène 
ont sensiblement évolué à plusieurs égards ces 20 ou 30 dernières années. D’abord, nous 
avons modifié considérablement notre définition de la pauvreté. Ensuite, l'avènement de 
la Charte et notre adhésion à plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme ont suscité une redéfinition fondamentale de notre vision des droits et de 
l'égalité au regard des problèmes sociaux et économiques, y compris ceux associés à la 
pauvreté et à l’exclusion. Les Objectifs de développement du millénaire auxquels a fait 
allusion le secrétaire général des Nations Unies lors de sa récente visite au Canada, en 
mars 2004, ont renforcé les impératifs d'intégration de la lutte à la pauvreté; à l'échelon 
national, la récente création du Transfert social canadien offre un moyen pratique de 
s'attaquer à la pauvreté et à l'exclusion dans le cadre du fédéralisme coopératif.  
 
Au Canada (pas plus qu’ailleurs), il n’existe aucun droit distinct isolé ou exécutoire 
mettant à l'abri de la pauvreté, mais il existe plusieurs normes connexes qui font 
ressortir le lien entre la pauvreté, l’exclusion et les droits; nombre d’entre elles portent 
sur l’exclusion. 
 
L’article 15 de la Charte des droits et libertés institue une solide norme d'égalité qui 
repose sur des valeurs comme la dignité humaine. Les tribunaux canadiens ont mis au 
point un critère de base : l'exclusion de la pleine participation à la société canadienne; le 
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concept sous-tendant ce critère – ou des variantes de celui-ci – se dégage de nombreux 
jugements d’appel au Canada et illustre qu'il existe une définition typiquement 
canadienne de l'exclusion qui est étroitement liée aux droits à l'égalité. Combinés au 
critère d’exclusion de la pleine participation à la société canadienne, ces droits peuvent 
transformer des revendications en droits justiciables pour les tribunaux. De même, les 
obligations internationales de plus en plus nombreuses qu'assume le Canada influent 
fortement sur les politiques relatives à la pauvreté – même si les engagements afférents 
ne se traduisent pas systématiquement dans les politiques ou le droit canadiens. Par 
principe, les tribunaux ont déclaré à maintes reprises qu’en adhérant à des instruments 
internationaux, le Canada signalait son intention de s'y conformer. En pratique, 
l’adhésion à des normes que le Canada a promues et adoptées devrait constituer une 
caractéristique fondamentale de l'élaboration des politiques. 
 
Le point de jonction entre pauvreté et exclusion offre un poste d’observation 
incomparable, d'où il est plus facile de comprendre et de chercher à contrer les deux 
phénomènes. Les décideurs devaient utiliser des outils empiriques et normatifs pour 
aider à façonner les réponses stratégiques adéquates face à la pauvreté et à l'exclusion, 
particulièrement lorsqu'il est question de l'égalité et de sa valeur sous-jacente, la dignité 
humaine. Tout comme les recherches empiriques actuelles reposent sur les données 
existantes et sur les derniers développements en matière de recherche, la politique 
juridique étayant ces recherches devrait faire partie intégrante d’un programme 
dynamique d’élaboration de politiques horizontales et centrales.  
 
On dégage des suggestions pratiques à l'intention des responsables des politiques; on 
pense, entre autres choses, à l’élaboration d'une stratégie nationale intégrée 
d’élimination de la pauvreté, dont l'amorce serait constituée par un vaste projet de 
recherche retenant une base conceptuelle plus large de la pauvreté. Un tel projet de 
recherche, qui s'attaque à ces dimensions plus générales, représente une entrée en 
matière – on pourrait prendre comme point de départ les démarches qu’effectue déjà le 
PRP, entre autres, sur les approches reposant sur l’actif. Deuxièmement : l'intégration 
initiale systématique de normes juridiques ainsi que la prise en compte des niveaux 
national et international dans les projets de recherche transversaux ou horizontaux – une 
stratégie pouvant être adoptée presque immédiatement pour ce qui touche à l’élaboration 
des politiques (en débutant par des modifications aux lignes directrices en matière 
d'élaboration des politiques préparées par les organismes centraux – le Bureau du 
Conseil privé, par exemple). 
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Introduction 
 
Au début de 2002, le Québec déposait le projet de loi 112, Loi visant à lutter contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale1. Aujourd'hui adoptée, la loi 112 est le fruit de huit années 
d’activisme social ayant suivi la marche de protestation « Du pain et des roses » 
organisée par la Fédération des femmes du Québec, en 1995. Intégrant plusieurs 
initiatives anti-pauvreté dans un même cadre législatif, cette loi assimile la pauvreté à un 
obstacle au développement humain et fait des valeurs collectives le fondement d’une 
approche durable de la pauvreté. L’intervention du gouvernement y est tenue pour un 
« impératif national » visant à protéger la dignité et les droits humains.  
 
La loi 112, de même que le plan d'action annoncé en 2004, s'inspire des développements 
relevés dans l'Union européenne, où des approches plus globales face à la pauvreté et à 
l'exclusion sociale ont commencé à modifier de façon fondamentale le paysage social et 
les paramètres de gouvernance des pays membres. La loi 112 établit expressément un 
lien entre la pauvreté et la prévention globale de celle-ci et fait référence à l'exclusion 
sociale, au besoin d'inclusion et aux droits humains. En pratique, nombre des mesures 
annoncées par le gouvernement du Québec dans le plan d'action de 2004 mettent l'accent 
sur l'atténuation de la pauvreté; on y insiste sur l'emploi, sur une gamme de mesures 
articulées autour du revenu et sur l'amélioration du parc de logements sociaux (Québec, 
2004).  
 
La loi 112 diffère de l'approche européenne en partie parce que les pays d'Europe de 
l'Ouest font face à des défis uniques au chapitre de l’exclusion sociale – dont l’un des 
plus importants réside dans la conception historiquement bien enracinée d’une 
nationalité associée à l’identité ethnique et culturelle. Les gouvernements européens ont 
dû s'attaquer à des problèmes sociaux de nature très différente et ils se sont montrés très 
directifs et interventionnistes dans leur façon de gérer les problèmes du logement et de 
l'accès aux services (ce fut le cas en France, par exemple). Et, bien sûr, le Québec a 
choisi la voie législative là où l’Union européenne et la plupart de ses pays membres ont 
opté pour la voie administrative reposant sur la consultation et la détermination des 
objectifs2. 
 
Au Canada, aucun gouvernement fédéral ou provincial n'a jamais adopté de mesures 
législatives ciblant directement ou globalement la pauvreté : depuis toujours, on s’en est 
plutôt remis à diverses initiatives axées sur les composantes de la pauvreté – faible 
revenu temporaire, absence de logements, insuffisance des compétences 
professionnelles – dans le cadre d'une vaste gamme d'initiatives stratégiques ayant 
surtout pour but de hausser le revenu à un moment donné. Souvent, la démarche 
s’articulait autour du faible revenu au sein de groupes précis – les personnes âgées ou les 
enfants, par exemple. En ce sens, la loi 112 est unique au Canada : elle a poussé à 
s’interroger sur les dimensions afférentes aux politiques juridiques de l'approche 
canadienne en matière de pauvreté. Au début de 2002, le Projet de recherche sur les 
politiques (PRP) s'est associé avec le ministère de la Justice du Canada (Bureau régional 
du Québec) pour étudier certaines de ces questions. Doit-on impérativement s'attaquer à 
la pauvreté d'une façon plus concertée? Une approche fondée sur les droits peut-elle 
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donner des résultats? Les droits sont-ils pertinents lorsqu'il est question d'une politique 
axée sur la pauvreté du point de vue des politiques? Existe-t-il un lien pertinent entre 
exclusion et pauvreté du point de vue des politiques? Le cas échéant, que vient faire la 
politique juridique dans l'équation?    
 
Dans ce document, nous entendons analyser ces questions d'abord sous l’angle 
« politique juridique » et circonscrire des éléments susceptibles d’éclairer les 
responsables des politiques – en mettant à contribution des chercheurs, les décisions des 
tribunaux et le droit international. Au Canada, par exemple, les tribunaux ont élaboré 
une approche nuancée des droits à l'égalité qui repose en partie sur l'exclusion, élément 
qui se répercute de manière non négligeable sur l'élaboration des politiques relatives à la 
pauvreté – celle-ci étant habituellement assimilée à la fois à une cause et au résultat de 
l'exclusion. Le lien entre pauvreté et exclusion devenant plus évident, une gamme de 
principes normatifs entrent en jeu et viennent susciter des demandes relatives aux droits 
à l'égalité en rapport avec la pauvreté. À travers tout ça émerge un entrelacs de plus en 
plus dense d'obligations régionales et internationales qui découlent de conventions 
dûment ratifiées et signées et d'autres instruments intergouvernementaux, le tout 
influant directement ou indirectement sur les obligations des États signataires au regard 
des stratégies nationales visant à atténuer la pauvreté.  
 
Dans la Partie I du présent document, nous nous penchons sur le rôle des approches 
normatives en matière de politiques – en nous appuyant sur les politiques juridiques. 
Nous cernons trois cadres de travail qui sont essentiels à l'élaboration efficace des 
politiques au Canada, notamment : (1) le cadre constitutionnel et le fédéralisme 
coopératif; (2) la Charte des droits et libertés et le rôle de l'appareil judiciaire; et (3) le 
droit international. Principale observation qui se dégage de la Partie I : il est rare que, 
lors des étapes initiales d'élaboration, une politique horizontale fédérale se serve des 
politiques juridiques comme catalyseur stratégique, surtout en raison des hypothèses 
implicites quant à la nature statique des valeurs et des normes fondamentales au Canada. 
Ces hypothèses ne sont plus valables, les normes de chacune d’elle ayant évolué 
considérablement.  
 
À partir des cadres de travail analysés dans la Partie I, nous nous pencherons, dans la 
Partie II, sur l’évolution du paysage stratégique conceptuel au regard de la pauvreté et de 
l’exclusion – on s’arrête d’abord aux modifications définitionnelles de la pauvreté et à 
leurs liens avec le concept d’exclusion, en mettant l’accent sur les décisions rendues 
récemment par les tribunaux. Dans la Partie II, on y étudie aussi le lien évolutif, au 
Canada, entre pauvreté et droits à l’égalité – on dresse une comparaison avec la situation 
qui prévaut dans des pays européens donnés. Comme l’illustre la Partie 2, les droits 
économiques et sociaux gagnent du terrain et la définition de la pauvreté se transforme 
de manière à tenir compte de l’exclusion sociale. 
 
Dans la Partie III, on formule des suggestions pratiques sur la conception des politiques 
(à partir des liens pauvreté-exclusion) et des recommandations qui découlent de cette 
analyse – ce qui devrait aider les décideurs à intégrer de manière plus explicite les 
politiques juridiques au processus d’élaboration des politiques et faire en sorte que, dans 
ces axes prioritaires d’intervention, ce processus prenne en compte les normes 
susceptibles de soutenir les personnes vivant dans la pauvreté. 
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Partie I Approches normatives de la politique : les règles du 

jeu 
 
Les normes englobent une multitude de valeurs, de règles et de principes, dont certains 
ont plus de poids que d’autres. « Les normes-cadres "fortes", comme la loi 
constitutionnelle, la common law et le code civil sont des sources évidentes, tout comme 
le sont la jurisprudence et les principes, pratiques et repères émergents qui découlent 
des relations d’affaires, des règlements unifiés ou des normes volontaires. Les normes 
sont également façonnées par le droit international, comme les traités et les conventions, 
de même que par le "droit en gestation", comme les déclarations, les résolutions et les 
normes des entités internationales et régionales. » (Toope, 2001).  
 
Lorsque les normes commencent à exprimer un nouveau consensus, la plupart des 
sociétés occidentales cherchent à appliquer ce consensus avec divers instruments 
produisant différents degrés d'effets juridiques. Il appartient aux responsables de 
l'élaboration des politiques et aux avocats d'analyser quand et comment les valeurs et les 
principes se transforment en normes pour ensuite faire partie d'un cadre juridique.  
 
Toute politique réussie commence par les « règles du jeu de la société » (North, 1990). 
Les règles du jeu sont non seulement les lois dans leur sens officiel, mais aussi les 
pratiques, normes et principes émergents qui, ensemble, forment les assises à partir 
desquelles les sociétés s'organisent. On ne parle pas ici de la stricte adhésion au principe 
de la légalité : il est aussi question d'une appréhension plus vaste du développement 
social, évolution qui fait passer de la stabilisation macroéconomique, de la privatisation, 
de la déréglementation ou de la « fixation des bons prix » à une saine gouvernance et à 
l'« instauration des bonnes institutions » (Trebilcock, 2003, p. 16). 
 
La plupart des disciplines, de l'économie à la médecine, ont un système de normes; 
l'équité et l'« obligation de ne pas faire de tort » sont deux exemples largement reconnus. 
En droit, contrairement à ce qui se passe dans d'autres disciplines, on s’occupe de trier et 
d'organiser sans cesse les normes de toutes les disciplines afin de résoudre les conflits et 
d'évaluer systématiquement la validité, l'applicabilité et la priorité de diverses normes 
pour la société en général3. Sous cet angle, les politiques juridiques se veulent un outil 
précieux, apte à aider les responsables des politiques à évaluer la justification, la 
cohérence et, en bout de ligne, la légitimité de l'intervention gouvernementale. De ce 
point de vue, le « droit apparaît moins comme une contrainte que comme une 
ressource » (Issalys, 2004) – celle-ci pouvant donner un aperçu de la légitimité et de la 
viabilité de choix stratégiques particuliers.  
 
Même si, en général, on discute beaucoup de normes dans l'élaboration des politiques 
sociales, il est rare que les perspectives des politiques juridiques animent ou même 
alimentent concrètement l'élaboration horizontale des politiques à l'échelon fédéral, 
surtout aux premiers stades (à moins, bien sûr, qu'il ne soit question de dossiers 
ressortissant à un ministère à vocation juridique, comme le ministère de la Justice)4.   
 
Il y aurait plusieurs raisons à ce phénomène. D'abord, le droit est habituellement 
considéré comme un outil de « fin de cycle », qui sert à gérer les conflits ou à évaluer la 
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légalité des propositions de politiques une fois définies les orientations de base. De toute 
évidence, le contenu normatif d'une loi a des conséquences de fin de cycle si un 
gouvernement fait fausse route. Ces conséquences peuvent aller de la désapprobation du 
public à des contestations ou à des critiques de la part des instances internationales. 
Cependant, c'est autre chose que d'intégrer des normes qui adoptent la perspective du 
droit de façon systématique dans l'élaboration des politiques publiques. 
 
Ensuite, nous avons déjà déterminé, en gros, les principales normes pour le Canada en 
tant que pays. Nombre d’entre elles sont à la base de l’État providence et ont été 
instaurées dans les années 1960, 1970 et au début des années 1980, avant l’adoption de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Les débats de politiques sociales de l’époque 
étaient centrés sur des normes comme l’égalité ponctuelle des revenus et l’accès à 
l’éducation et aux soins de santé et incluaient les droits de la personne, ces derniers 
ayant surtout un rôle accessoire. Une autre recrudescence des débats sur les fondements 
normatifs de la société canadienne s’est produite à l’époque de la formulation de la 
Charte, mais ces débats n’ont pas modifié profondément les structures de la politique 
sociale canadienne.  
 
Ainsi, au Canada, nous supposons qu’il y a un fondement normatif stable (au moins en ce 
qui concerne les normes essentielles de nos structures juridiques). La recherche sur les 
politiques tend aujourd’hui à adopter d’abord le langage empirique de l’équité, de l’égalité 
des résultats et de l’efficacité, tout en mettant l’accent sur la mesure statistique des 
tendances comme celles des faibles revenus ou de la démographie. Cette évolution a 
également amené les gens à percevoir le droit comme un « produit » des politiques ou 
comme un instrument de changement intervenant après qu'est établie la politique sociale 
(et comme un instrument parmi d’autres censés modifier les comportements), plutôt que 
comme facteur stratégique important. La tendance actuelle, qui incite à envelopper les 
politiques dans des mesures empiriques et statistiques, est essentiellement l’effet de la 
« politique par les chiffres » qui domine l’élaboration fédérale des politiques et qui voit 
 

[Traduction] toutes les actions sociales hypostasiées comme un marché. 
Autrement dit, le marché n’est pas uniquement un marché économique, et 
la richesse que l’on cherche à maximiser n’est pas nécessairement 
financière […]. Cela étant, le comblement des lacunes du marché est le 
seul motif légitime de contrôler la conduite des êtres humains. Bien 
entendu, à part le fait de réglementer pour s’assurer que le marché 
fonctionne selon les postulats, le reste est inefficace […] Bien sûr, le 
problème réside en ceci que l'idée d'un marché naturel sous-tendant le 
concept « classique » de la réglementation n'est qu'une hypothèse. 
 
Une éthique contrastante voit la réglementation comme la construction 
symbolique de la solidarité sociale grâce à des institutions qui 
reconnaissent les identités par lesquelles les gens expriment ce qu’ils sont. 
En vertu de cette conception de la réglementation, les calculs de 
l'efficience instrumentale ne sont pas pertinents, et les objectifs 
redistributifs, sociaux ou culturels occupent la place d’honneur. 
(Macdonald, 2004) 
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Ce rapport traite essentiellement de l'« éthique contrastante », de ses liens avec le droit, 
ainsi que de la façon dont la politique juridique intervient comme facteur clé dans 
l'élaboration des politiques. L'hypothèse est qu'au cours des 20 dernières années, il s'est 
produit plusieurs virages normatifs ayant de vastes répercussions sur les politiques 
juridiques qui démentent l'hypothèse d'un cadre normatif stable. Les décideurs à l'affût 
de ces développements sont mieux placés pour évaluer la légitimité des formes 
d'intervention gouvernementale proposées et, partant, pour gérer le risque plus tôt au 
cours du processus d'élaboration des politiques. Ce qui s'applique non seulement aux 
questions « strictement » intérieures mais aussi aux questions stratégiques 
internationales, où les instruments multilatéraux ou binationaux sont sources de 
normes5. Bref, des approches normatives fondées sur la légitimité – légitimité établie par 
les règles et principes constitutionnels, par la règle juridique et par le droit international, 
entre autres choses – peuvent offrir une pièce vitale du puzzle des politiques (en cernant 
la façon dont les règles du jeu évoluent et en viennent à former les éléments constitutifs 
de l'architecture juridique qui sert d'ossature à nos institutions sociales et économiques).  
 
Dans la prochaine section, on se penche sur trois de ces composantes, (1) la constitution 
et le fédéralisme coopératif, (2) la Charte et le rôle de l'appareil judiciaire, (3) le droit 
international.  
 

1. Cadre constitutionnel et fédéralisme coopératif 
C'est la Loi constitutionnelle de 18676 qui régit la répartition des pouvoirs 
fondamentaux entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux; certains 
pouvoirs incombent expressément au premier (l'assurance-emploi, par exemple), 
d'autres aux deuxièmes7. Comme la répartition constitutionnelle des pouvoirs n'est pas 
exhaustive, les gouvernements ont eu recours à une gamme de dispositions 
administratives et d'arrangements fiscaux pour garantir le bon fonctionnement du 
fédéralisme coopératif et faciliter le transfert équitable des fonds indispensables à la 
réalisation des objectifs sociaux dans toutes les régions d'un pays qui se caractérise par 
son étendue et sa diversité8. 
 
Malgré le nombre de mesures prises au fil des ans, les structures fondamentales de la 
politique sociale du Canada ont été établies bien avant l'avènement de la législation sur 
les droits de la personne, de la Charte des droits et libertés ou des instruments 
internationaux de défense des droits de la personne. Au Canada, les composantes 
normatives de la politique sociale ont été posées sur les assises mises en place après la 
Seconde Guerre mondiale; elles ont connu des périodes critiques d'évolution dans les 
années 1960 et 1970 et au cours de la période ayant suivi l'adoption de la Charte. Ces 
principes de fédéralisme coopératif sont désormais inscrits dans l'article 36 de la Loi 

constitutionnelle9; récemment ajouté à la Constitution (en 1982), cet article témoigne de 
la tension historique entre les ordres fédéral et provincial de gouvernement quant à la 
coopération au regard du financement et du contrôle des politiques gouvernementales. 
L'article 36 est ainsi libellé :  
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1. Sous réserve des compétences législatives 
 du Parlement et des législatures et de leur droit de les exercer, le 

Parlement et les législatures, ainsi que les gouvernements fédéral et 
provinciaux, s'engagent à : 

a. promouvoir l'égalité des chances de tous les Canadiens 
dans la recherche de leur bien-être; 

b. favoriser le développement économique pour réduire 
l'inégalité des chances; 

c. fournir à tous les Canadiens, à un niveau de qualité 
acceptable, les services publics essentiels. 

2.  Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement 
de principe de faire des paiements de péréquation propres à donner 
aux gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour les 
mettre en mesure d'assurer les services publics à un niveau de qualité 
et de fiscalité sensiblement comparables. 

Si l'article 36 n'impose aucune nouvelle obligation aux gouvernements, il énonce les 
valeurs canadiennes incontournables qui orientent les mesures gouvernementales visant 
à assurer la légitimité, à offrir l'égalité des chances, à réduire les disparités régionales et 
à assurer des services publics essentiels.   
 
Un domaine exige manifestement la coopération fédérale-provinciale : la politique 
sociale. En 1997, l'ex-ministre de Développement des ressources humaines Canada 
(DRHC), Pierre Pettigrew, faisait remarquer qu'« on ne peut avoir d'union économique 
véritable et profonde sans avoir également une union sociale solidaire et dynamique pour 
la soutenir ». Un an plus tard, les premiers ministres du Canada et des provinces10 
signaient l'Entente-cadre sur l'union sociale (ECUS), qui visait à renouveler la politique 
sociale en vue de renforcer l'union sociale, en partant du principe que les programmes 
devraient traduire les valeurs fondamentales des Canadiens – égalité, respect de la 
diversité, équité, dignité de l'être humain, responsabilité individuelle, solidarité, 
responsabilité les uns envers les autres –, et qui devait aider à maintenir les programmes 
et services sociaux (premiers ministres, 1999). L'ECUS a fait l'objet d'un examen triennal 
(Conseil de ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux sur la refonte des politiques 
sociales, juin 2003), d'où il apparaît que si, en pratique, elle n'a pas nécessairement 
répondu aux attentes, elle est perçue comme un outil utile qui continue à offrir une 
plateforme valable, au moins potentiellement, pour les démarches 
intergouvernementales en matière de politique sociale. 
 
L'ECUS est un exemple de plateforme politique qui, au moyen du fédéralisme coopératif 
reposant, du moins en partie, sur un cadre fondé sur les droits, cherche à améliorer les 
programmes sociaux à l'intention des Canadiens – en misant sur l'intégration des 
réponses entre les axes stratégiques et entre les gouvernements. Il ressort de l'ECUS et 
d'autres documents cadres que la politique et les programmes sociaux devraient refléter 
davantage leurs fondements normatifs. Les cadres stratégiques comme l'ECUS offrent 
des mécanismes souples d'intégration intergouvernementale des politiques sociales et 
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économiques et la création récente du Transfert social canadien donne l'occasion de 
revitaliser l'union sociale dans un cadre fondé sur les droits. 
 

2.  Le judiciaire et le législatif  
Depuis 1867, c'est la Charte canadienne des droits et libertés11 qui a constitué la plus 
importante source de normes dans le cadre constitutionnel. Avant l'adoption de cette 
Charte, les tribunaux se tenaient à une distance respectueuse du législateur – selon les 
champs de compétences. Tant et aussi longtemps qu'un gouvernement ne tentait pas de 
légiférer en débordant des pouvoirs qui lui étaient impartis, les tribunaux s'ingéraient 
rarement dans sa prérogative d'établir la politique sociale. Après 1982, les législatures 
ont été subordonnées aux droits et aux garanties prévus par la Charte, droits et garanties 
reposant sur des préceptes fondamentaux interprétés tant et plus par les tribunaux. Ce 
qui a modifié non seulement le paysage juridique, mais également le paysage stratégique 
au sein duquel évoluent les fonctionnaires. Les tribunaux analysent les programmes et 
les politiques d'une façon qui aurait été impensable avant 1982 (ou avant 1985 dans le cas 
des droits à l'égalité). Au fil des ans, l'interaction entre le législatif et le judiciaire a créé 
un nouvel équilibre des pouvoirs. 
 
Cette mutation est la conséquence nécessaire d'une constitution qui met en place des 
freins et des contrepoids, mettant à l’épreuve la volonté de la majorité d’imposer ses vues 
d’une façon qui contreviendrait aux normes fondamentales de notre société. Mais elle 
s'est révélée relativement lente et conservatrice : selon de récentes recherches, les 
plaintes relatives à l'« activisme judiciaire » auxquelles la Charte a donné lieu ne 
résistent pas à un examen approfondi (malgré ce qui se dégage des objections 
récurrentes de divers chroniqueurs – Jeffrey Simpson, par exemple) (Choudry et Hunter, 
2003).  
 
En fait, même après l'adoption de la Charte, l'équilibre entre les pouvoirs judiciaire et 
législatif du gouvernement a été en fait perçu par les tribunaux comme étant le 
prolongement, sous une forme modifiée, de la position – traditionnelle au Canada – 
voulant que les politiques publiques soient le fruit de l'exercice éclairé d'un pouvoir 
discrétionnaire plutôt que le résultat d'obligations du gouvernement; et, dès lors, les 
tribunaux ne devraient intervenir qu'avec beaucoup de circonspection12.   
 
Cependant, au cours des dix dernières années, la marge de retenue dont ont fait preuve 
les tribunaux s'est rétrécie considérablement là où les politiques portaient visiblement 
atteinte aux droits à l'égalité pour cause d'« exclusion de la pleine participation à la 
société canadienne », une expression à laquelle font allusion plusieurs cours d'appel, 
dont la Cour suprême du Canada. Les tribunaux se montrent particulièrement attentifs 
lorsqu'il y a incidence sur les droits à l'égalité de personnes qui sont vulnérables, qu'on 
dit « à risque » ou qui sont membres d'un groupe historiquement défavorisé. La 
jurisprudence révèle que lorsque les tribunaux constatent qu’il y a exclusion de la pleine 
participation à la société canadienne, ils sont beaucoup plus susceptibles d’exiger du 
gouvernement qu'il crée ou modifie des programmes sociaux afin de combler le « fossé 
des droits », même si historiquement, on considérait que cette prérogative appartenait au 
pouvoir législatif. En somme, les garanties et les droits prévus par la Charte fixent des 
normes contre lesquelles les propositions en matière de politiques sociales peuvent être 
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testées, et ce, malgré l’évolution des normes au fil du temps. Les exemples englobent les 
décisions d’étendre l’accès aux soins de santé aux personnes malentendantes (Eldridge 
c. Colombie-Britannique) et de créer des programmes d’assistance sociale pour de 
nouvelles catégories de bénéficiaires âgés (Gwinner c. Alberta). Plus récemment – et fait 
inhabituel – un tribunal a accordé une injonction péremptoire dans l’affaire Lowry, pour 
forcer un gouvernement à admettre à un programme social un enfant autiste à qui on 
avait refusé des services à cause de son âge. Le tribunal s’est ainsi appuyé sur les 
principes d’égalité des droits énoncés dans l’article 15 de la Charte, ainsi que sur la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant, qui n’a pas encore été 
incorporée officiellement au droit canadien13.  
 
Les références que les tribunaux utilisent pour évaluer l’action gouvernementale sont de 
plus en plus normatives, qualitatives et axées sur les valeurs. La jurisprudence montre 
que les tribunaux sont beaucoup plus susceptibles d’intervenir et de « réajuster » les 
politiques sociales quand il est démontré que les droits à l’égalité ont été enfreints et que 
les politiques fonctionnent d’une façon qui exclut des personnes de services ou de 
programmes qui ont une incidence significative sur l’égalité (droits à l’égalité selon 
l’art. 15 de la Charte plutôt qu’égalité des chances selon l’art. 36). Du point de vue de la 
politique sociale, les domaines dans lesquels les tribunaux sont disposés à réajuster les 
politiques sont souvent liés aux droits sociaux et économiques fondamentaux – droit à 
l’éducation et à la santé, par exemple –, en particulier pour les groupes historiquement 
vulnérables comme les jeunes et les personnes âgées.  
 

3.  Droit international 
La légitimité des mesures gouvernementales n'est pas uniquement fonction du respect 
des lois nationales; de plus en plus, on l'évalue à la lumière des obligations 
internationales. Dans quelle mesure le Canada respecte-t-il les « règles du jeu » établies 
sur la scène internationale? Étant donné le leadership qu'y exerce le Canada, on 
s'attendrait à ce que nos engagements internationaux (mis en évidence par la ratification 
de conventions et autres traités) soient constamment pris en compte dans nos politiques 
intérieures. 
 
En réalité, ce n’est pas toujours le cas. Les politiques publiques fédérales tendent à 
ressortir à deux sphères : l'une intérieure, l'autre internationale; résultat : les principaux 
développements normatifs internationaux dans des domaines comme les droits de la 
personne, la lutte contre la pauvreté ou même le développement durable ont 
habituellement moins influencé les politiques horizontales intérieures. Cette lacune est 
essentiellement la conséquence d’une anomalie canadienne : la ratification et la signature 
des traités et conventions – principales sources du droit international – relèvent de 
l'exécutif et n'impose pas officiellement un débat devant le Parlement. Il en résulte, outre 
les incidences sur le déficit démocratique, que beaucoup de ces importantes obligations 
internationales n'ont été pas débattues publiquement et intégrées aux lois canadiennes. 
Ainsi, le Canada n'a pas intégré à ses lois le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels (PIDESC), qu'il a ratifié il y a plus de 20 ans. Un grand 
nombre des droits inhérents à ce pacte s'articulent autour des objectifs de lutte contre la 
pauvreté – on pense notamment au droit au travail, au droit aux soins de santé et à 
l'éducation (ex. articles 7, 12 et 13 du PIDESC).  
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Habituellement, le Canada soutient que cette omission de convertir les obligations 
internationales en lois nationales n’a pas d’importance parce qu’il n’est pas toujours 
nécessaire de légiférer pour se conformer à un engagement international. Argument 
invoqué : les nombreux programmes et politiques à caractère social du Canada peuvent 
combler cette lacune et ils le font. Le gouvernement du Canada utilise régulièrement cet 
argument lorsqu’il comparaît devant des comités internationaux qui surveillent la 
conformité des États aux conventions internationales. Pour que cet argument soit 
valable, le Canada devrait soutenir que les normes internationales ont force obligatoire 
dans la pratique au niveau des politiques. Mais le respect des normes internationales 
dans l’élaboration des instruments politiques n’est pas une politique fédérale. Dans ses 
directives à la fonction publique fédérale, le Bureau du Conseil privé recommande aux 
responsables de l’élaboration des politiques d’assurer la « conformité » aux obligations 
internationales dans le processus législatif, mais en ce qui concerne la trousse de plus en 
plus riche d'autres instruments (directives, partenariats, programmes, normes 
volontaires, etc.), les décideurs sont simplement invités à tenir compte des « effets » des 
obligations internationales (Canada, BCP, 2001).  
 
Certains signes portent à croire que cette position n’est pas tenable. Les effets simultanés 
de la mondialisation et du contexte de l'après-11 septembre ont rendu artificielle, voire 
dangereuse, la séparation des sphères nationale et internationale dans l’élaboration des 
politiques. En outre, les tribunaux commencent à donner force de loi à des normes 
issues d’instruments internationaux, et ce, même si ces instruments n’ont pas été 
convertis en lois canadiennes. Les tribunaux tiennent les gouvernements responsables 
des normes qu’ils se sont engagés à respecter. Ce phénomène est susceptible de se 
produire quand une loi canadienne ne répond pas à une exigence prescrite par un 
instrument international et quand cette lacune devient l’objet d’un litige. Le jugement 
Baker, en 1999, constitue sans doute le meilleur exemple récent au Canada. La Cour 
suprême du Canada s'est penchée sur le cas d'une mère qui cherchait à empêcher sa 
déportation au motif que son enfant, un citoyen canadien, avait le droit de vivre au 
Canada avec un parent. La législation canadienne ne prévoit aucun droit de cette sorte, 
mais la Convention relative aux droits de l'enfant permet ce genre d'interprétation. Le 
gouvernement canadien soutenait que la ratification et la signature des traités découlant 
de Convention ne signifiaient pas qu'il acceptait les obligations en question, comme on 
le prétendait. En d’autres mots, le gouvernement n’était pas disposé à se conformer aux 
obligations contenues dans la convention qu’il avait signée. La Cour suprême du Canada 
a statué que les principes internationaux non convertis (contenus dans des instruments 
internationaux qui n'ont pas force de loi au Canada) pouvaient être utilisés comme 
source de valeurs, et qu'ils devaient être pris en compte par les décideurs14. 
 
Assurément, le Canada fait face aux défis qui se posent à tous les États fédéraux au sein 
desquels de nombreux gouvernements se partagent les responsabilités législatives 
découlant d'obligations juridiquement contraignantes créées par le droit international. 
Dans les faits, cependant, le gouvernement fédéral n'adhère jamais aux grands 
instruments internationaux sans consulter au préalable les provinces et, de plus en plus, 
la population. Ce processus de consultation et de concertation avec la société civile, de 
même qu’entre les gouvernements fédéral et provinciaux-territoriaux, n'est pas une 

 11



   
 
mince affaire, mais il correspond à des objectifs largement acceptés qui associent la 
participation publique à une saine gouvernance.  
 
Le Sénat du Canada a étudié la disparité entre les droits internationaux et leur mise en 
œuvre au pays même; il a fait observer qu'on ne disposait d'aucun processus officiel ou 
systématique permettant d'examiner la législation à la lumière des engagements 
internationaux. Selon les témoignages livrés par des fonctionnaires du ministère de la 
Justice, on n'a jamais procédé à semblable examen sur une base régulière. Pour le Sénat, 
il en résulte que « le Canada ne respecte pas entièrement ses obligations internationales 
et, par conséquent, risque de nier à ses citoyens l'accès à certains droits. En outre, des 
organismes canadiens et internationaux de défense des droits de la personne 
commencent à remarquer ce décalage. » (Sénat, 2001 : Partie 1A) 
 
Cette discordance entre notre politique étrangère et notre politique intérieure influe sur 
la légitimité des positions de principe du Canada. Elle amène aussi à se poser des 
questions sur les différences entre les points de vue adoptés selon qu'il s'agisse d'enjeux 
administratifs ou de litiges au ministère de la Justice. De même, et si le gouvernement est 
d'avis qu'il est possible de mettre en œuvre des obligations internationales en misant sur 
des programmes et politiques de nature non législatives, alors les lignes directrices du 
BCP et des autres organismes centraux devraient clairement en faire mention. Comme 
on l'a noté précédemment, le Bureau du Conseil privé recommande aux responsables de 
l'élaboration des politiques, dans ses directives à la fonction publique fédérale, d'assurer 
la « conformité » aux obligations internationales dans le processus législatif, mais en ce 
qui concerne les autres instruments, les décideurs sont simplement invités à tenir 
compte des « effets » des obligations internationales (Canada, BCP, 2001). La question de 
l'intégration du droit international au processus d'élaboration des politiques est liée à la 
question très pratique du respect, par la fonction publique, des obligations 
internationales dans les démarches de conception des politiques intérieures. 
 

4. Conclusion 
Il y a eu des modifications considérables et significatives au niveau des cadres normatifs 
sous-jacents qui éclairent les politiques au Canada, surtout au cours des 15 dernières 
années. Ces modifications sont visibles au niveau de la politique juridique par 
l’intermédiaire des cadres de lois constitutionnel, judiciaire et internationale. Il apparaît 
que l’hypothèse implicite dans l’élaboration de politiques horizontales au niveau fédéral 
selon laquelle nos normes et valeurs fondamentales sont restées stables au cours de ces 
dernières années, nécessite d’être ajustée. 

 

La façon dont les normes classiques évoluent dans le domaine de la politique sociale de 
la pauvreté et de l’exclusion, et les incidences des politiques horizontales voire 
intersectorielles au Canada font l’objet de la section suivante. 
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Partie II Pauvreté et exclusion : un paysage en transition   

1. Nouvelles perspectives, nouvelles définitions  
On décrit habituellement la pauvreté en fonction de son aspect principal, à savoir le 
caractère inadéquat du revenu. Les universitaires et les membres de la communauté 
internationale sont toutefois à la redéfinir sous l'angle capacités et pouvoir autant que 
sous l'angle revenu ou ressources financières. Une définition mieux intégrée de la 
pauvreté représente un point de départ de l'élaboration de cette perspective stratégique, 
une perspective qui peut prendre en compte et évaluer la dignité humaine et les 
capacités; elle présenterait une caractéristique intéressante : une gamme plus vaste des 
attributs subsumés sous notre compréhension de la pauvreté, y compris le degré 
d'exclusion (ou d'inclusion) que subissent les intéressés et qui peut être assimilé à une 
cause et à un résultat de la pauvreté. En Europe, par exemple, la Commission 
européenne a tenté d'assimiler la pauvreté et l'exclusion à des concepts aux effets 
équivalents : 
 

Dans ce rapport, les termes de pauvreté et d'exclusion sociale renvoient à 
la situation de personnes qui ne peuvent participer pleinement à la vie 
économique, sociale et citoyenne et/ou dont l'accès à un revenu et à 
d'autres ressources (personnelles, familiales, sociales et culturelles) est 
inadapté au point qu'elles ne peuvent bénéficier d'une qualité et d'un 
niveau de vie considérés comme acceptables par la société dans laquelle 
elles vivent. Dans de telles situations, ces personnes ne sont que rarement 
en mesure d'accéder pleinement à leurs droits fondamentaux15. 

 
Les pays de l'UE sont en train d’adopter cette approche par le truchement d'un processus 
administratif et consultatif devant aboutir à l'adhésion à des objectifs de haut niveau et à 
l'établissement d'objectifs nationaux afférents. La France et la Belgique sont allées plus 
loin encore et ont entrepris de mettre en œuvre cette approche en optant pour des 
instruments législatifs qui s'inscrivent dans un ensemble intégré de mesures – 
suppléments de revenu (revenu minimal), normes fondamentales au regard du logement, 
de la formation et de l'emploi, etc.16   
 
Poursuivant sur cette lancée, la Belgique a modifié sa constitution, en 1993, pour y 
intégrer les droits sociaux, économiques et culturels. L'article 23 de la Constitution 
prévoit des droits en matière d'emploi, de sécurité sociale, d'aide juridique, d'assurance 
médicale et de logement et, enfin, le droit à un environnement sain et au développement 
culturel et social17, ce qui a conféré suffisamment d’assise et d’autorité pour donner lieu à 
des ententes intergouvernementales à l'échelle du pays et, au bout du compte, à des 
mesures législatives. En 1998, les trois ordres de gouvernement ont signé l'Accord de 

coopération relatif à la continuité de la politique en matière de pauvreté, qui fixe les 
principes fondamentaux de la coordination intergouvernementale en fonction des 
compétences constitutionnelles. Divers autres plans, ententes et stratégies ont été créés 
depuis; leur caractéristique commune : des objectifs fixés non seulement par le 
gouvernement, mais également par des associations de lutte contre la pauvreté, des 
associations communautaires, des organismes sociaux et des groupes d’assurance 
médicale18.  
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À la suite du Sommet européen de Nice (2000), les États membres ont adopté une 
politique commune pour combattre l’exclusion sociale et énoncer leurs principes 
communs, notamment celui de maximiser la participation et la qualité de vie de tous, et 
de s’assurer que l’inclusion sociale soit intégrée aux politiques sociales et économiques 
(UE, 2000, 2001). En juillet 2002, le gouvernement belge a complété ce processus 
d’élaboration de politiques en adoptant la Loi concernant le droit à l’intégration sociale, 
une loi axée sur le revenu, la planification de l’emploi, la formation et le logement. Fait à 
noter : l'évolution du libellé, qui est passé d'un droit négatif (le droit de ne pas être exclu) 
à un droit positif (le droit d’être intégré).  
 
L’État unitaire français n'accuse pas les mêmes complexités de « compétence » qui ont 
forcé la Belgique à modifier sa Constitution. Des ministères, la société civile et des 
organismes sociaux travaillent en collaboration pour fixer des objectifs par le 
truchement du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté, qui relève du 
premier ministre et qui rassemble des élus et des représentants de la société civile. Le 
gouvernement français a instauré un Observatoire national de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale – devançant en ce sens le projet de loi 112 du Québec. En France, le 
cadre législatif est établi par la Loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les 

exclusions, qui garantit des droits fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du 
logement, de la santé, de la justice, de l’éducation, de la culture, de la famille et de 
l’enfance. La loi française fusionne plusieurs mesures préexistantes, établies vers la fin 
des années 1980, visant à réintégrer les personnes sans emploi dans la population active 
grâce à des contrats et à des subventions salariales; elle renforce également d’autres 
initiatives prévoyant l’octroi de subventions pour le paiement des services publics ainsi 
que la formation et le logement pour les jeunes de 16 à 25 ans. Enfin, elle prévoit des 
mesures pour les sans-abri en reconnaissance de droits afférents au logement et à la 
santé, au droit de vote et aux droits juridiques. Comme c’est le cas en Belgique, la 
participation des « partenaires sociaux » est fondamentale et est appliquée, entre autres, 
par l'intermédiaire des conseils ministériels et des organismes sans but lucratif. 
D’ailleurs, le programme français dépend fortement du secteur social. Les services de 
recherche d’emploi, de logement, ainsi que plusieurs mesures de soutien pour les sans-
abri, sont offerts par l'intermédiaire des services communautaires.  
 
Au Québec, le projet de loi 112 s'est inspiré clairement de l'approche européenne plus 
globale pour définir la pauvreté d'une part, et, de l'autre, des voies législatives adoptées 
par la France et la Belgique; il définit la pauvreté en fonction de l'approche plus générale, 
mieux intégrée dont on a déjà parlé dans ce document. Il ne prend appui que 
partiellement sur le revenu et il fait expressément mention d'une privation des choix de 
vie et des moyens d'existence, évoquant le « cadre de capacités » qu'on retrouve dans la 
plupart des écrits qui, aujourd'hui, traitent de la pauvreté. Il parle de la pauvreté 
persistante en plus de la pauvreté temporaire. Le Québec adopte une pratique acceptée 
en incluant les gens qui se trouvent provisoirement dans un état de dénuement – ce qui 
correspond à ce que mesurent, traditionnellement, les statistiques et aux modes de 
prestation des programmes types. Ce n'est qu'au cours des toutes dernières années et 
seulement dans quelques pays comme le Canada qu'on a pu mesurer la pauvreté 
persistante d'une façon qui puisse servir à l'analyse des politiques. Si on poursuit dans 
cette veine, garantir la durabilité des politiques sociales signifie pouvoir cerner l'aspect 
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persistant de la pauvreté et s'y attaquer – mais nous sommes loin d'être en mesure de 
concevoir des politiques pratiques reposant sur le concept de la persistance19. 
 
Toutefois, le projet de loi 112 n'est en rien identique à ces modèles européens; il se veut 
une réponse législative globale à la pauvreté en ce sens qu'il a pour objet de prévenir 
l'exclusion et non pas de gérer l'exclusion elle-même. Si le projet de loi n'offre que peu 
de détails, le plan d'action d'avril 2004 souligne les principales caractéristiques de la 
stratégie : il met l'accent sur l'emploi comme principale tactique de prévention de la 
pauvreté et fixe un seuil de revenu garanti pour les assistés sociaux et les petits salariés; 
il crée un système qui avantage les personnes à la recherche d'un emploi et prévoit une 
aide supplémentaire pour celles qui ont un handicap qui restreint leur capacité de 
travailler. On semble vouloir donner plus de poids à une approche reposant sur l'actif et 
on a aboli les mesures punitives à l'encontre des assistés sociaux qui cohabitaient. 
L'exigence législative de création d'un observatoire de la pauvreté et de l'exclusion 
sociale a été reportée, mais on a annoncé plusieurs initiatives ayant trait au logement 
social. 
 
Comme dans les modèles européens, la définition de la pauvreté contenue dans le projet 
de loi 112 est étroitement liée aux concepts sociaux de l'inclusion (ou de l'exclusion), à 
partir de cadres normatifs fondés sur les droits. Le projet de loi 112 définit la pauvreté 
ainsi : 
 

2. [Définition] : la condition dans laquelle se trouve un être humain qui est 
privé des ressources, des moyens, des choix et du pouvoir nécessaires pour 
acquérir et maintenir son autonomie économique et pour favoriser son 
intégration et son inclusion active dans la société québécoise. 
 

De même, l'ONU et ses agences adoptent, face à la pauvreté, une approche reposant sur 
cette perspective plus globale; ainsi, ils définissent la pauvreté en fonction de concepts 
sociaux et économiques : 
 

[…] une condition humaine marquée par un état de manque constant ou 
chronique des ressources, des capacités, des choix, de la sécurité et du 
pouvoir nécessaires pour jouir aussi bien d'un niveau de vie décent que des 
droits civils, culturels, économiques politiques et sociaux. (HCNUR, 2003. 
C’est l’auteur qui souligne.) 

 
Il est évident, à la lumière de ces exemples, que la définition même de la pauvreté est en 
train de changer – qu'on pense notamment à ses liens connexes avec l’exclusion, au fait 
que ses aspects sociaux sont essentiels à la compréhension tant du concept que de ses 
incidences réelles sur les gens. Une approche plus intégrée de la pauvreté subsume 
maints autres indicateurs (analphabétisme, détérioration de la santé, disparité entre les 
sexes, dégradation environnementale, incidences raciales, etc.) qui sont tous des aspects 
de la pauvreté.  
 

 15



   
 
2. Évaluation de la politique du Canada 
Quelle est l’efficacité du cadre stratégique du Canada sur la pauvreté et l’exclusion 
lorsqu’on l’évalue selon les normes qui ont été examinées dans la Partie 1, et en regard de 
la base conceptuelle en constante évolution de la pauvreté de la section précédente? 
 
La première observation, et la plus générale, est que l’on n’a pas mis en place de cadre 
stratégique global pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion au niveau fédéral. Les 
objectifs traditionnels de l’approche stratégique canadienne ont été axés plus 
spécifiquement sur l’augmentation du produit intérieur brut (PIB) par habitant et sur la 
mise en place de seuils de faible revenu appropriés. En bref, les objectifs consistent 
généralement à permettre aux individus d’accéder à un niveau supérieur au seuil de 
faible revenu pour satisfaire leurs besoins lorsque leurs revenus ne sont plus suffisants. 
Étant donné que la pauvreté est de plus en plus définie non seulement en fonction du 
faible revenu mais aussi d’autres indicateurs, la performance du Canada est peut-être 
moins évidente si l’on inclut d’autres facteurs dans les calculs liés à une conception plus 
large et plus intégrative de la pauvreté. En fait, certaines des études examinées ci-
dessous le démontrent, surtout en ce qui concerne les groupes vulnérables ou 
marginalisés. La politique sociale doit également tenir compte des différences au niveau 
des aptitudes et des capacités individuelles pour permettre un accès plus facile et plus 
équitable aux ressources et aux services. 
 
En ce qui concerne notre cadre constitutionnel, c’est incontestablement le partage des 
pouvoirs qui a donné naissance à la structure du système actuel, qui est fondée sur une 
séparation des pouvoirs ou des responsabilités. Le gouvernement fédéral est responsable 
des régimes de pensions, de la sécurité de la vieillesse et des régimes de prestations pour 
enfants. De nombreux autres programmes comme l’aide sociale sont financés par le biais 
de transferts aux provinces. D’autres exemples moins visibles sont liés à ce qui constitue 
en fait des régimes de redistribution visant à instaurer l’égalité économique dans les 
relations privées, comme le droit de la famille qui assure un soutien aux membres de la 
famille qui sont à charge. 
 
Du point de vue des résultats, ces politiques et programmes administrés par divers 
paliers de gouvernement ont été efficaces et forment un solide filet de sécurité sociale. 
Le Canada a instauré une certaine équité intergénérationnelle en ce qui concerne la 
mobilité entre les générations20. Le Canada est un des pays dont la performance est la 
meilleure au chapitre de la mobilité du revenu entre les générations, puisque les faibles 
revenus n’ont pas tendance à être transmis de génération en génération (Hicks, 2002). En 
outre, plusieurs politiques sociales contribuent à la réussite globale du Canada : d’après 
l’Indice du bien-être économique (qui mesure l’accès aux ressources économiques), les 
Canadiens ont, en moyenne, un grand contrôle sur les ressources matérielles 
comparativement aux habitants de nombreux autres pays21. La performance du Canada 
est également bonne en ce qui concerne des indices intégratifs plus généraux comme 
l’Indice de développement humain du PNUD et l’Indice du bien-être parrainé par le CRDI 
(Prescott-Allen, 2001). Pourtant, l’avenir suscite certaines préoccupations, surtout en ce 
qui concerne le processus de conciliation des considérations normatives et des 
considérations empiriques. Si l’on se base sur des considérations empiriques, la 
performance du Canada est inférieure à celle de nombreux pays membres de l’OCDE et 
le bien-être économique de plusieurs groupes vulnérables, comme les immigrants 
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récents, a fléchi (CCDS, 2004)22. D’un point de vue normatif cependant, la structure du 
Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux (le TCSPS, 
actuellement subdivisée en deux parties, le Transfert canadien pour la santé et le 
Transfert social canadien) – qui était vraisemblablement l’outil de politique sociale le 
plus important pour intervenir dans le contexte de la division des pouvoirs prévue dans 
la Constitution – ne contient que quelques principes et peu ou pas de considérations 
normatives sur les valeurs qui sous-tendent la politique de la santé et la politique sociale 
en ce qui concerne la pauvreté ou l’exclusion. 
 
Lorsque le TCSPS a été mis en place, à savoir en 1996, les contributions fédérales ont été 
réduites et étaient beaucoup moins élevées qu’elles ne l’auraient été sous le régime 
précédent. Ces réductions ont été imposées aux provinces, puis aux citoyens, par le biais 
de critères d’admissibilité plus sévères et de divers programmes comme les programmes 
de travail obligatoire pour les assistés sociaux23. Cependant, étant donné que ces 
programmes étaient avant tout conçus en fonction de la sphère politique, avec des 
mécanismes conçus pour un régime de division des pouvoirs, contrairement à un cadre 
normatif des droits, il n’est pas étonnant que la réaction publique soit la plupart du temps 
dirigée vers les décideurs politiques plutôt que vers les tribunaux. Lorsque des 
compressions budgétaires ont été imposées aux régimes sociaux, la réponse au Canada a 
été formulée en termes politiques plutôt qu’en termes juridiques24. 
 
À l’échelle internationale, ces initiatives et leurs incidences en ce qui concerne les 
engagements internationaux du Canada, ne passèrent pas inaperçues. En 1998, le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels, dans ses observations finales sur le 
Troisième rapport du Canada sur la mise en œuvre du Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels25, exprimait des inquiétudes au sujet du lien 
entre la pauvreté et la présumée atteinte à plusieurs droits sociaux et économiques, 
surtout dans les groupes vulnérables identifiés (CDESC, 1998).  
 
En 2003, le Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes (CEDEF) a fait des commentaires sur le plus récent rapport du Canada (Nations 
Unies, CEDEF, 2003, par. 33). Le CEDEF a signalé les incidences des compressions 
budgétaires dans les programmes sociaux pour les femmes vivant dans la pauvreté, et les 
liens entre la pauvreté, la politique sociale et les droits des femmes. Le CEDEF a félicité 
le Canada pour les progrès réalisés généralement à ce chapitre tout en précisant que : 
 

[…] le Comité est préoccupé par le pourcentage élevé de femmes vivant 
dans la pauvreté, notamment les femmes âgées vivant seules, les mères 
chefs de famille, les femmes autochtones, les femmes d’un certain âge, les 
femmes de couleur, les immigrantes et les handicapées, groupes pour 
lesquels la pauvreté persiste, voire empire [...] Le Comité constate 
également avec inquiétude que ces stratégies ciblent principalement les 
enfants, et non ces groupes de femmes (par. 33). 

 
Le Canada est partie à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes depuis 198126. 
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Cette observation est confirmée dans le contexte canadien par des preuves empiriques 
de ce qui se passe au Canada en ce qui concerne la pauvreté : la réussite du Canada dans 
le domaine du règlement global des problèmes de pauvreté n’a pas été partagée à égalité 
par tous les groupes de la société. D’après une étude de Développement des ressources 
humaines Canada (Hatfield, 2000, 2001), la pauvreté persistante est, semble-t-il, 
concentrée dans certains groupes pour lesquels les politiques traditionnelles sont moins 
efficaces : parents seuls, célibataires âgés de 45 à 59 ans, personnes handicapées, 
immigrants récents et Autochtones. C'est dans ces groupes que se trouvent la plupart des 
enfants vivant dans la pauvreté. Le taux de pauvreté est en outre particulièrement élevé 
parmi les personnes handicapées et les membres de certaines minorités raciales. Les 
Autochtones font l’objet de formes d’exclusion profondes et persistantes qui sont d’ordre 
systémique. Ces types d’exclusion – pouvant inclure la pauvreté ou du moins certaines 
de ses manifestations – sont considérés de plus en plus comme des questions qui 
relèvent de la compétence des tribunaux27. 
 
Il y a également d’autres défaillances : le cadre stratégique fédéral actuel, rappelons-le, 
est en grande partie fondé sur une structure et sur des hypothèses normatives  mises en 
place avant la Charte. Cependant, en regard de la nouvelle définition plus intégrée de la 
pauvreté, des modifications examinées dans la Partie 1, bon nombre des approches 
canadiennes traditionnelles fondées sur le revenu sont fracturées, trop étroites et 
insuffisamment éclairées par des faits nouveaux au niveau de la politique juridique. 
 
Ainsi, le revenu du Canada à un moment précis n’est pas très efficace pour saisir le rôle 
d’autres ressources ou d’autres biens. Les approches fondées sur les avoirs (y compris 
les investissements dans le capital humain et dans le capital social) ont une plus grande 
portée que celles fondées sur le revenu. Elles mettent en évidence l’importance de faire 
pour l’avenir des investissements durables dans les ressources (avoirs, capital). La 
nouvelle approche stratégique liée à la durabilité des stocks de ressources à l’échelle 
individuelle et à l’échelle communautaire est examinée minutieusement dans le Projet 
sur la pauvreté et l’exclusion du Projet de recherche sur les politiques (PRP, 2003). 
 
Les tribunaux ont compris que des approches aussi étroites pouvaient être une source 
d’inégalité et d’exclusion. Dans le cadre d’une cause liée aux droits à l’égalité invoquant 
la Charte, l’affaire Gwinner v. Alberta (Human Resources and Employment), la Cour 
d’appel de l’Alberta a statué qu’un régime d’aide sociale pour les femmes âgées pauvres 
ne tenait pas compte des biens des bénéficiaires dans l’évaluation de leur besoin de faire 
appel au programme. Elle a allégué que le programme était d’une part trop inclusif, parce 
que des femmes riches pouvaient en bénéficier, et que, d’autre part, il ne l’était pas assez, 
parce qu’il excluait des femmes se trouvant dans une situation analogue (femmes 
séparées ou divorcées à faible revenu). Ce programme fut invalidé parce que la Cour 
estimait qu’il allait à l’encontre des droits constitutionnels à l’égalité reconnus par 
l’art. 15 de la Charte. 
 
Le fait que l’approche adoptée devant les tribunaux évolue démontre que la conception 
de la réussite en ce qui concerne des groupes précis change dans la société, même pour 
les groupes qui ont été ciblés avec succès dans le passé. La pauvreté et la vieillesse 
l’illustrent bien. Il y a quelques décennies, la pauvreté – évaluée en fonction du revenu – 
chez les personnes âgées constituait un problème majeur au Canada et notre 
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performance à ce chapitre était nettement inférieure à celle de la plupart des pays 
membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 
La situation a changé considérablement et rapidement à la suite de l’adoption des 
politiques fondées sur le revenu à un moment précis28. Cette décision fait du Canada un 
chef de file mondial dans ce domaine. Cependant, la plupart des autres problèmes 
d’exclusion chez les personnes âgées – un groupe dont les caractéristiques 
démographiques, les exigences et l’influence ont considérablement changé – ne peuvent 
être réglés uniquement par le biais de politiques fondées sur le revenu à un moment 
précis. 
 
Une étude faite en Ontario en 2001 a révélé que, malgré l’amélioration générale du bien-
être économique, des types persistants de désavantages chez les personnes âgées étaient 
profondément ancrés dans les structures et les normes culturelles et sociales, entraînant 
une baisse de la qualité de vie, une absence de pouvoir en ce qui concerne les choix de 
vie et une diminution correspondante de la dignité humaine.29 Le nombre de personnes 
âgées actives et en bonne santé augmente et ces personnes exercent des pressions pour 
que l’on instaure une série de droits sociaux plus vigoureux et plus particulièrement le 
droit d’être incluses dans des domaines où leur exclusion était présumée acceptable. Un 
exemple est le manque d’accès au travail dû soit à la retraite forcée dans certaines 
provinces ou aux effets secondaires de la législation du travail, des conventions 
collectives négociées ou de mesures de protection de droits de la personne restreintes. 
En fait, ce type de discrimination liée à l’âge a été plus ou moins approuvé par la Cour 
suprême du Canada en 1990 en ce qui concerne les personnes âgées de plus de 65 ans 
dans l’arrêt dit McKinney. Il est toutefois manifeste que ce type de discrimination – en 
l’occurrence l’exclusion de l’emploi – est devenu de moins en moins acceptable à la suite 
de l’évolution de la situation démographique. Cette évolution a été prise en compte dans 
la jurisprudence récente qui a mis en doute la légitimité de plusieurs politiques et de la 
jurisprudence antérieures30. 
 
La nature de la pauvreté, la perception que l’on en a et sa persistance sont liées à des 
phénomènes sociaux comme l’absence de pouvoir et de choix, et au cercle vicieux lié à 
un revenu insuffisant et à d’autres indices sociaux complexes. Alors que l’exclusion est 
apparemment une bonne motivation pour réfléchir à ces aspects de la pauvreté, la 
question qui se pose dès lors est « exclusion par rapport à quoi »? Comme l’indique la 
section suivante : il s’agit de « l’exclusion de la participation à part entière à la société ». 
Ce critère a évolué à la suite de l’analyse de l’art. 15 de la Charte faite par les tribunaux. 
 

3. Exclusion de quoi? Le critère des droits à l’égalité 
Dans la plupart des pays démocratiques, une série de normes puissantes sont 
généralement érigées en principes constitutionnels ou quasi constitutionnels : 
 
 Les êtres humains partagent un droit acquis à la naissance au respect et à la dignité 

en vertu de leur humanité commune. 
 Toutes les personnes ont droit à une protection égale devant la loi. 
 Personne n’est au-dessus de la loi. Les États doivent respecter leur constitution et 

leurs lois et tenir leurs engagements internationaux. 
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Ces normes engendrent une série de droits et libertés instrumentaux qui aident à créer 
des structures durables dans les sociétés : elles donnent aux individus l’occasion d’agir 
dans leur propre intérêt, de réduire leur vulnérabilité et d’améliorer leur qualité de vie. Le 
cadre des « libertés et capacités » de Amartya Sen établit un lien entre ces idées et les 
principes du développement durable (A. Sen, 1999). 
 
Historiquement, bon nombre de ces droits et libertés ont été exprimés à deux niveaux au 
Canada : d’abord par l’entremise de la loi sur les droits de la personne et enfin par la 
Charte. Si les interdictions contre certaines formes d’exclusion ont une base normative 
plus vigoureuse en droit, c’est peut-être parce qu’il est plus facile d’interdire l’exclusion 
que d’imposer l’inclusion. Les lois fédérales, provinciales et territoriales sur les droits de 
la personne interdisent certains types d’exclusion (discrimination fondée sur la race, la 
couleur, l’origine nationale ou ethnique, la religion, l’âge, les déficiences et le sexe, 
p. ex.)31. Les lois relatives aux droits de la personne visent généralement à réaliser 
l’harmonie sociale et à interdire la discrimination, qui est un domaine clé d’exclusion 
sociale et économique. Ces lois sont généralement antérieures à la Charte et, bien que le 
niveau de protection varie d’une région du pays à l’autre, les codes des droits de la 
personne protègent généralement contre l’exclusion de l’accès à divers biens et services 
sociaux, notamment à l’emploi, à l’éducation et aux services de santé. 
 
L’art. 15 de la Charte canadienne des droits et libertés est fondamental pour 
comprendre la relation entre l’exclusion et l’égalité dans le cadre constitutionnel 
canadien. Il est entré en vigueur en 1985. 
 

15. (1) La loi ne fait exception de personne et s’applique également à tous, et tous ont 
droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 
discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine nationale 
ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales ou 
physiques. 
 
      (2) Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’interdire les lois, programmes ou 
activités destinés à améliorer la situation d’individus ou de groupes défavorisés, 
notamment du fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur couleur, 
de leur religion, de leur sexe, de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou 
physiques. 

 
L’article 15 protège la dignité et la liberté humaines fondamentales et vise à instaurer une 
société dans laquelle toutes les personnes bénéficient d’une reconnaissance égale et sont 
considérées comme ayant les mêmes aptitudes et ayant droit à la même attention, au 
même respect et à la même considération32. La relation avec l’exclusion est manifeste et 
le lien avec la pauvreté est très proche : 
 

[Traduction […] L’égalité et la non-discrimination sont parmi les éléments les plus 
fondamentaux du droit international en matière de droits humains. Il s’ensuit que 
[ce…] cadre normatif vise particulièrement les individus et les groupes qui sont 
vulnérables, marginaux, défavorisés ou exclus de la société. Par conséquent, 
l’approche à la réduction de la pauvreté fondée sur les droits humains exige que les 
lois et les institutions qui favorisent la discrimination à l’endroit de certains individus 
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et de certains groupes soient éliminées et que des ressources supplémentaires soient 
consacrées aux secteurs d’activité susceptibles d’avoir le plus de retombées 
bénéfiques pour les pauvres (HCNUDH, 2002).  

 
Au Canada, le critère qui fait actuellement autorité en ce qui concerne l’article 15 a été 
énoncé dans l’arrêt Law c. Canada : 
 

[…] pour analyser une allégation [...] fondée sur le par. 15(1) de la Charte, [...] le 
tribunal... devrait se poser les trois grandes questions suivantes. Premièrement, la loi 
contestée a) établit-elle une distinction formelle entre le demandeur et d’autres 
personnes en raison d’une ou de plusieurs caractéristiques personnelles, ou b) omet-
elle de tenir compte de la situation défavorisée dans laquelle le demandeur se trouve 
déjà dans la société canadienne, créant ainsi une différence de traitement réelle entre 
celui-ci et d’autres personnes en raison d’une ou de plusieurs caractéristiques 
personnelles? Si tel est le cas, il y a différence de traitement aux fins du par. 15(1). 
Deuxièmement, le demandeur a-t-il subi un traitement différent en raison d’un ou de 
plusieurs des motifs énumérés ou de motifs analogues? Et, troisièmement, la 
différence de traitement était-elle réellement discriminatoire, faisant ainsi intervenir 
l’objet du par. 15(1) de la Charte pour remédier à des fléaux comme les préjugés, les 
stéréotypes et le désavantage historique? [Souligné dans l’original.] 

 
Historiquement, c’est le troisième volet du critère qui a causé le plus de difficulté étant 
donné que l’évaluation d’un traitement « réellement » différent ne peut être aisément 
transposée en chiffres ou liée à une norme précise. Dans le troisième volet du critère, la 
Cour examine l’impact de l’exclusion en fonction de ses répercussions sur la dignité 
humaine. D’après l’arrêt Law, un appelant doit démontrer que : 
 

pour établir la violation du par. 15(1), il suffira qu’un demandeur démontre qu’une 
disposition législative ou une autre mesure étatique a pour effet de perpétuer ou de 
promouvoir l’opinion que l’individu concerné est moins capable, ou moins digne 
d’être reconnu ou valorisé en tant qu’être humain ou que membre de la société 
canadienne33. 

 
Il est possible qu’un individu prouve qu’il y a eu atteinte à la dignité humaine sans qu’il 
fasse partie d’un groupe historiquement défavorisé34. Cependant, à l’exception des cas de 
discrimination manifestement choquants fondés sur des caractéristiques personnelles, la 
Cour suprême a eu généralement tendance à interpréter le troisième volet du critère 
énoncé dans Law dans un sens relativement étroit en exigeant que les appelants 
invoquent un des divers facteurs contextuels comme le désavantage historique, pour 
affirmer les droits à l’égalité. D’après le tribunal, ces facteurs sont pertinents parce que : 
 

dans la mesure où le demandeur se trouve déjà dans une situation injuste ou fait déjà 
l’objet d’un traitement inéquitable... une différence de traitement additionnelle 
contribuera à la perpétuation ou à l’accentuation de leur caractérisation sociale 
injuste et aura sur elles un effet plus grave puisqu’elles sont déjà vulnérables35. 

 
Lorsque des programmes et politiques publics s’appliquent de telle sorte qu’ils excluent 
certains membres de la société canadienne, on procède à un examen plus minutieux de 
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la constitutionnalité, et les tribunaux sont davantage disposés à ordonner la création 
d’un programme social spécifique. Il en fut notamment ainsi en ce qui concerne 
l’exclusion qui touche certaines personnes ayant des déficiences dans le contexte du 
système de soins de santé. Dans une cause, un programme parrainé par le gouvernement 
mis en place pour fournir des services de santé à la population canadienne a été 
considéré comme anticonstitutionnel parce qu’il n’incluait pas un programme de services 
d’interprètes gestuels et que, par conséquent, il était pratiquement inaccessible aux 
personnes sourdes ou malentendantes36. La Cour a imposé la mise en place d’un 
programme d’interprétation gestuelle, même s’il s’agit d’un domaine de politique sociale 
dans lequel les tribunaux répugnent généralement à intervenir37. 
 
De toute évidence, ce ne sont pas tous les types d’exclusion qui peuvent être contestés 
avec succès. Pratiquement tous les programmes gouvernementaux d’aide sociale créent 
des distinctions et des différences. En interdisant toute distinction, on paralyserait 
l’action gouvernementale. Cependant, dans les analyses qu’ils ont faites des causes liées 
à l’égalité portées en appel au cours des dernières décennies, les tribunaux invoquent 
souvent l’exclusion de la société, ou emploient des tournures équivalentes, comme 
critères permettant de juger certains types de distinctions incompatibles avec l’art. 15. 
 
Au cours des recherches qui ont été faites pour préparer le présent document, des 
décisions de la Cour suprême du Canada et des cours d’appel concernant les droits à 
l’égalité ont été examinées pour déterminer si les tribunaux ont pris en considération la 
relation entre l’exclusion et l’égalité. Il ressort de cette analyse que dix des arrêts 
examinés faisaient explicitement mention de « l’exclusion » comme critère d’une atteinte 
aux droits à l’égalité et que, dans la moitié des cas, il s’agissait de causes s’inscrivant 
dans le contexte de l’aide sociale ou des programmes de sécurité sociale. Dans un cas, à 
savoir Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women c. M.R.N., la Cour 
précise que ce critère clé est « l’exclusion de la participation à part entière à la société » : 
 

 Dans Corbière c. Canada (Ministre des Affaires indiennes et du Nord), [1999] 2 
R.C.S. 203, la Cour suprême du Canada a examiné la disposition qui avait pour 
effet de retirer aux Autochtones vivant en dehors des réserves le droit de voter 
aux élections du conseil de bande. 

 Dans Egan c. Canada, [1995] 2 R.C.S. 513, la Cour suprême du Canada a examiné 
l’exclusion de l’application de la législation sur la sécurité sociale à certaines 
personnes à cause de leur orientation sexuelle. 

 Dans Gosselin c. Québec (Procureur général) [2002] 4 R.C.S. 429, la Cour a 
examiné l’exclusion du versement de prestations supplémentaires dans le cadre 
d’un programme d’aide sociale en raison de l’âge. 

 Dans Gwinner v. Alberta (Human Resources and Employment) [2002] AJ 1045, 
la Cour d’appel de l’Alberta a examiné l’exclusion de femmes divorcées et 
séparées d’un programme d’aide sociale qui avait été conçu pour les veuves. 

 Dans Granovsky c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration) [2000] 1 
R.C.S. 703, 2000 CSC 28, la cour signale que « l’exclusion et la marginalisation (de 
personnes handicapées) ne sont en règle générale pas créées par l’individu 
handicapé mais par l’environnement économique et social et, malheureusement, 
par l’État lui-même ». 
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 Dans Halpern c. Canada (2003), 225 D.L.R. (4e) 529 (C.A. Ont.), la Cour a statué 

que, du fait que les couples de personnes du même sexe sont exclus de 
l’institution du mariage, cette exclusion perpétue l’opinion que les relations entre 
personnes de même sexe sont moins dignes de reconnaissance que les relations 
entre personnes de sexe opposé. 

 Dans Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1999] 1 R.C.S. 
497, la Cour suprême du Canada a examiné l’exclusion d’une jeune personne du 
Régime de pensions du Canada. 

 M. c. H., [1999] 2 R.C.S. 3 examine l’exclusion des homosexuels et des lesbiennes 
de l’application du régime de droit familial. 

 Dans Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women c. M.R.N., 
[1999] 1 R.C.S. 10, la Cour a tenté de déterminer si le refus d’enregistrer comme 
organisme de bienfaisance constituait une « l’exclusion de la participation à part 
entière à la société ». 

 Dans Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493, [1998] A.C.S. no 29, la Cour examine 
l’exclusion des homosexuels et des lesbiennes de l’application des mesures de 
protection prévues dans la loi provinciale relative aux droits de la personne en 
Alberta. 

 
Il semblerait par conséquent que le rôle que joue l’exclusion dans les droits à l’égalité soit 
bien établi dans la jurisprudence canadienne concernant l’art. 15 de la Charte.  
 
Nous examinerons dans la section suivante l’application de cette analyse aux divers 
problèmes liés à la pauvreté. 
 

4. La pauvreté et les droits 
La pauvreté est de plus en plus considérée comme une question de droit et pas 
uniquement comme une question de développement (HCNUDH, 2002). La jurisprudence 
en ce qui concerne l’art. 15 de la Charte indique que l’égalité des droits est étroitement 
liée à l’« exclusion de la participation à la société canadienne », et cette section se 
penche sur les analyses liées à la pauvreté. Si les personnes qui vivent dans la pauvreté 
ne sont pas en mesure d’avoir accès aux biens sociaux et économiques, elles peuvent 
être exclues de la participation à la société. Cette exclusion peut mener à la conclusion 
qu’il y a eu atteinte aux droits constitutionnels. 
 
Aucun droit explicite d’être à l’abri de la pauvreté n’est reconnu au Canada. Par ailleurs, 
l’art. 15 de la Charte ne mentionne pas la pauvreté comme motif. Aucune décision en 
appel au Canada n’a encore reconnu la pauvreté comme telle comme un motif dit 
analogue (rappelons que l’art. 15 fait une énumération non exhaustive de motifs qui sont 
cités à titre d’exemple, ce qui ouvre la porte à des preuves concernant de nouveaux 
motifs non énumérés)38. 
 
Lorsqu’on examine toutefois la pauvreté dans le contexte d’une définition plus large, il y 
a une série de droits associés qui, jumelée au critère de l’« exclusion de la participation à 
la société canadienne » peut transformer certaines allégations en droits justiciables 
devant les tribunaux, ce qui met davantage en évidence le lien entre la pauvreté et 
l’exclusion. D’après la décision de la Cour suprême dans l’affaire Law, un requérant qui 
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peut démontrer qu’une action gouvernementale a porté atteinte à sa dignité humaine 
peut défendre sa cause en donnant des preuves liées à des facteurs contextuels, afin de 
démontrer le non-respect des garanties concernant l’égalité. Les tribunaux examinent les 
preuves concernant ces facteurs contextuels (désavantage persistant, stéréotypes, 
discrimination systémique et – ce qui nous ramène au point de départ – l’exclusion et la 
pauvreté) pour indiquer que les droits à l’égalité n’ont pas été respectés39. Lorsque des 
programmes ont pour effet (même par inadvertance) d’avoir des incidences néfastes 
pour certains groupes ou d’aller à l’encontre de leurs intérêts substantiels, les chances 
que les tribunaux concluent que l’exclusion va à l’encontre des garanties d’égalité 
offertes par la Charte sont accrues. 
 
Au Canada, de nombreux droits et libertés se trouvent exprimés non seulement dans la 
Charte et dans les lois en matière de droits de la personne, mais aussi en droit pénal, par 
l’application du principe de la primauté du droit, dans les pactes et accords 
internationaux et autres instruments, pour n’en nommer que quelques-uns. Les 
commissions des droits de la personne offrent depuis plusieurs dizaines d’années des 
protections économiques et sociales restreintes (même si ces protections sont rarement 
décrites en termes de droits sociaux et économiques dans les publications canadiennes 
(CODP, 2001d: 28-29)40. Par exemple, la plupart des lois en matière de droits de la 
personne interdisent la discrimination contre les personnes qui reçoivent de l’aide 
publique dans des secteurs comme le logement. Au Québec, la loi accorde une protection 
étendue en raison de la « condition sociale ». En fait, c’est la seule province du Canada à 
offrir une telle protection41. La condition sociale est un exemple concret de point 
d’intersection des facteurs économiques et des facteurs sociaux qui font le statut d’une 
personne dans la société. Cette province veille à ce que toutes les personnes, peu 
importe leur condition sociale – ce qui inclut le faible revenu – bénéficient des avantages 
de la loi ou puissent être compétitives sur une base rationnelle sur le marché des biens et 
des services (Lamarche, 1999). 
 
Un exemple canadien de l’interaction du lien entre la pauvreté et l’exclusion et des droits 
sociaux et économiques réside dans un groupe de causes concernant l’accès à des 
immeubles locatifs. Pendant des années, des gestionnaires immobiliers ontariens ont 
sélectionné les demandes en appliquant un plafond de 30 p. 100 du revenu. Si le montant 
du loyer de l’appartement dépassait 30 p. 100 du revenu brut du demandeur, sa demande 
était refusée. La justification de cette façon de procéder est apparemment simple, à 
savoir qu’il s’agit de s’assurer que les demandeurs – surtout lorsqu’il s’agit de pauvres – 
soient en mesure de payer le loyer. Une commission d’enquête42 s’est appuyée sur des 
témoignages d’experts pour démontrer que les critères fondés sur le revenu excluaient 
injustement certaines personnes du marché du logement en restreignant leur choix et, 
par conséquent, leur capacité de louer un logement accessible, notamment en raison des 
stéréotypes concernant les personnes qui vivent dans la pauvreté (à savoir qu’elles sont 
moins susceptibles de payer ou moins disposées à le faire). Ces pratiques locatives 
excluaient les bénéficiaires de l’aide sociale et les membres d’autres groupes 
vulnérables, notamment les parents seuls et les néo-Canadiens et néo-Canadiennes. 
 
La Commission a en outre estimé que le critère du revenu minimal faussait le marché 
locatif en restreignant le choix de logements abordables et en forçant les personnes à 
faible revenu à choisir des types de logements de qualité inférieure à coût plus élevé 
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(comme des appartements à loyer hebdomadaire ou des maisons de chambres), parce 
qu’elles n’avaient pas accès aux loyers mensuels, ou à vivre dans la rue. Elle a déclaré 
que la pratique allait à l’encontre du Code des droits de la personne de l’Ontario, et qu’il 
était interdit aux propriétaires d’avoir recours à des critères fondés sur un revenu 
minimum et à des ratios loyer-revenu. Ce qui est intéressant en l’occurrence, ce n’est pas 
qu’il s’agit d’un précédent jurisprudentiel (il ne s’agit pas d’une décision judiciaire) mais 
que cette commission d’enquête a rejeté l’approche économique étroite des gestionnaires 
immobiliers en ce qui concerne la situation des demandeurs pauvres. Elle a insisté pour 
que l’on adopte une approche plus intégrée prenant en considération les incidences 
sociales de la pratique de filtrage des demandes de location sur les choix et le pouvoir 
des demandeurs (la définition intégrée de la pauvreté et le lien avec la pratique 
incriminée, à savoir l’exclusion de certains groupes du marché du logement). Les 
gestionnaires immobiliers ont renoncé à faire appel et c’est ainsi qu’une pratique 
systémique entraînant une exclusion a été abolie. 
 
Le lien entre la pauvreté et les droits a été renforcé par deux décisions de cours d’appel 
canadiennes selon lesquelles le fait d’être prestataire d’aide sociale était un motif 
analogue en vertu de l’art. 15 de la Charte43. Les personnes touchant de l’aide sociale – un 
groupe important de personnes vivant dans la pauvreté au Canada – sont considérées 
comme une minorité discrète et isolée et elles sont protégées par les droits à l’égalité 
reconnus par l’art. 15 de la Charte (quelle que soit la province de résidence), parce que le 
stigmate attribuable à l’état d’assisté social diminue la dignité humaine. 
 
Un nombre croissant de causes fondées sur l’art. 15 de la Charte donne une idée du type 
de mesure étatique susceptible d’être considérée comme une exclusion en ce qui 
concerne certains groupes de personnes qui sont vulnérables. Autant les causes qui ont 
été gagnées par le gouvernement que celles qu’il n’a pas gagnées nous renseignent à cet 
égard. 
 
Dans la première catégorie s’inscrit une cause concernant un programme québécois 
visant à réduire les prestations d’aide sociale accordées aux jeunes qui ne s’étaient pas 
inscrits à un cours de formation. En ce qui concerne l’affaire Gosselin, le gouvernement 
du Québec avait créé un programme spécial pour soutenir l’emploi chez les jeunes en 
imposant un plafond sur le montant de base de prestations d’aide sociale payables aux 
jeunes de moins de 30 ans équivalant à environ un tiers du montant de base payable aux 
prestataires âgés de plus de 30 ans. Le programme fut toutefois modifié en 1984 pour 
permettre aux personnes âgées de moins de 30 ans de recevoir des prestations 
comparables à celles touchées par les personnes âgées de plus de 30 ans si elles 
s’inscrivaient à un programme de formation44. 
 
La plaignante, Mme Gosselin, n’avait pas été en mesure de terminer le programme pour 
plusieurs motifs personnels et elle n’avait par conséquent pas touché les prestations 
supplémentaires. Elle a affirmé qu’elle avait été victime de discrimination parce que 
seules les personnes âgées de moins de 30 ans étaient obligées de suivre le programme 
de formation. Elle a décidé de défendre sa cause en invoquant la question de l’âge plutôt 
que l’aide sociale (décision qui s’avérerait ultérieurement une erreur stratégique). La 
Cour accepta les arguments invoqués par le gouvernement, à savoir que le chômage était 
élevé chez les jeunes et que l’objectif consistant à briser le cercle vicieux de la 
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dépendance à l’égard de l’aide sociale était un objectif stratégique valable sur le plan 
social. Mme Gosselin ne gagna pas sa cause. La Cour suprême du Canada a décrété qu’il 
n’y avait aucune preuve d’atteinte aux droits et à l’égalité et à la dignité humaine des 
requérants.45

 
La Cour suprême du Canada a mis l’accent sur le fait que les décideurs n’avaient pas à 
démontrer que le programme était parfaitement adapté aux besoins du groupe cible, 
pour autant que sa conception sur le plan des politiques soit rationnelle et fondée sur des 
preuves et que les distinctions ainsi établies ne portent pas atteinte à la dignité humaine. 
Bien qu’une adaptation parfaite ne soit pas nécessaire, il est essentiel que les distinctions 
contestées aient un fondement empirique et démontrent que les besoins et la dignité des 
personnes éventuellement exclues ont été dûment pris en considération. Le 
gouvernement a remporté la cause mais la Cour était très partagée. Alors que la décision 
était considérée par de nombreuses personnes comme un recul pour les appelants 
pauvres, un groupe de spécialistes l’a également critiquée, arguant que c’était un 
avertissement que la Cour était sur le point de créer un droit à l’aide sociale46. 
 
Le gouvernement a toutefois perdu sa cause dans l’arrêt Falkiner qui établissait un 
nouveau précédent sur les droits constitutionnels des personnes touchant de l’aide 
sociale. L’affaire Falkiner concernait une décision prise en Ontario au milieu des 
années 90 qui avait pour effet de restreindre les critères d’admissibilité à l’aide sociale, 
notamment en raison d’une compression des fonds accordés au titre du Transfert 
canadien en matière de santé et de programmes sociaux. Le gouvernement avait adopté 
un règlement créant une présomption légale, à savoir qu’une personne cohabitant avec 
une personne du sexe opposé était le conjoint de cette personne. En raison de 
l’application de ce principe aux demandeurs ou aux prestataires d’aide sociale – même 
en l’absence de preuve de statut de conjoint –, des milliers de prestataires, en majorité 
des mères seules, perdirent leur admissibilité à l’aide sociale. Le gouvernement perdit la 
cause en Cour d’appel, le juge Laskin ayant statué que ce règlement touchait de façon 
disproportionnée un groupe vulnérable, à savoir les femmes seules et, surtout, qu’il 
enfreignait les droits des personnes en créant une règle humiliante s’appliquant à elles 
seules, parce qu’elles étaient prestataires d’aide sociale. Ce faisant, la Cour infirma des 
jugements antérieurs allant dans l’autre sens, y compris l’arrêt pris précédemment par la 
même cour dans l’affaire Masse. 
 
Ce qui est particulièrement intéressant au sujet de cette cause du point de vue des 
décideurs est que les fonctionnaires qui avaient élaboré le règlement en cause dans 
Falkiner considéraient le revenu comme le critère exclusif de la pauvreté. Ils pensaient 
que le revenu réel des prestataires d’aide sociale était maintenu artificiellement à un 
niveau peu élevé lorsque ces personnes cohabitaient avec d’autres personnes. Peu 
importe que ce raisonnement soit juste ou non, en omettant de tenir compte des 
répercussions de la modification du règlement sur les capacités des prestataires d’aide 
sociale (surtout des femmes seules, d’après les preuves invoquées dans cette cause), le 
gouvernement avait en fait diminué leur capacité de nouer des relations stables, créant 
ainsi une forme d’exclusion ne touchant aucun autre groupe de la société. L’arrêt 
Falkiner a fait l’objet d’un appel devant la Cour suprême du Canada. 
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Ces principes ont été appliqués dans le contexte des droits économiques dans la cause 
Gwinner, en Alberta, qui a été mentionnée plus haut. Le gouvernement provincial de 
l’Alberta avait créé un régime de prestations lié au revenu pour les veuves âgées de 55 à 
64 ans47. Le gouvernement a pu, en fait, démontrer que ce groupe de veuves avait de 
réelles difficultés financières mais il n’a pas été en mesure de justifier l’exclusion de 
femmes se trouvant dans une situation analogue, comme des femmes divorcées ou 
séparées dont les partenaires ou ex-maris étaient décédés. En examinant l’exclusion des 
femmes divorcées ou séparées, la Cour examinait la validité de la caractéristique 
personnelle ou du « critère » ayant servi à établir la distinction entre les bénéficiaires et 
les autres. Les trois critères étaient d’être veuve, d’être âgée de 55 à 64 ans et d’être 
pauvre. La Cour estima qu’en raison des objectifs stratégiques sous-jacents, les critères 
auraient dû inclure une évaluation globale de la situation économique (la richesse 
globale incluant les avoirs) et de la situation sociale (changement de la situation de 
personne à charge à la suite du décès du partenaire ou de l’ex-partenaire de la personne). 
Le critère législatif n’incluait pas de critère représentatif d’un de ces facteurs et la Cour 
décida que cette disposition législative allait à l’encontre des droits des catégories de 
personnes exclues, à savoir les femmes divorcées et les femmes séparées. L’atteinte 
significative à la dignité humaine fut dans ce cas-ci également un des critères importants, 
outre l’évaluation empirique de la situation financière. 
 
Enfin, les portes permettant d’invoquer la pauvreté comme motif analogue en vertu de 
l’art. 15 de la Charte furent ouvertes encore davantage récemment dans une décision très 
intéressante de la Cour divisionnaire de l’Ontario dans Polewsky c. Home Hardware 

Stores Limited. Le plaignant alléguait qu’il était pauvre et que l’obligation de payer un 
droit de greffe pour déposer une requête devant la Cour des petites créances était une 
atteinte aux droits à l’égalité et au droit d’accès aux tribunaux issu de la common law. En 
ce qui concerne ses droits en vertu de la Charte, l’appelant n’avait présenté que peu ou 
pas de preuves convaincantes démontrant sa pauvreté ni de preuves empiriques en ce qui 
concerne les antécédents politiques et législatifs de la société canadienne en matière de 
façon de traiter les pauvres. La Cour signala qu’il était nécessaire d’apporter des preuves 
non seulement en ce qui concerne ce traitement différentiel, mais aussi à l’effet que ce 
traitement différentiel entraînait une atteinte à la dignité humaine, sans quoi la 
contestation en vertu de la Charte ne pouvait aboutir. En première instance, voici ce qu’a 
déclaré Gillese J. : 
 

[Traduction] Les décisions concernant une question aussi essentielle à la société 
canadienne que [ses] traitements de ceux qui ont des besoins financiers et l’accès 
aux tribunaux doivent être examinés attentivement, car ils auront des 
répercussions énormes sur la vie des Canadiens et résidents au Canada. Compte 
tenu de l’importance et de l’incidence de ces décisions, on ne devrait pas 
demander aux tribunaux de statuer sur ces questions sur la base d’affirmations 
vagues. De telles décisions ne devraient être rendues qu’après  
présentation et préparation des faits pertinents de l’affaire. Ces faits devraient 
couvrir divers aspects scientifique, socio-écomique et politique.48

 
Ceci – au lieu de la difficulté liée à la pauvreté comme risque potentiel au terme de 
l’article 15 – était l’objet de la présente décision. L’invitation implicite lancée par la Cour 
aux chercheurs visant à faire reconnaître la pauvreté comme un motif analogue dans le 
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contexte de la Charte dans des causes futures en faisant de la recherche historique et 
sociale était claire et cette invitation devrait être entendue non seulement par les 
membres du mouvement anti-pauvreté, mais aussi par les attachés de recherche et les 
décideurs de la fonction publique. 
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Partie III L’élaboration de la politique en fonction du lien entre 
la pauvreté et l’exclusion 

 
La pauvreté et l’exclusion sont des concepts voisins mais distincts qui forment ensemble 
un puissant lien sur le plan des politiques. La privation de ressources, et surtout de 
revenu, est peut-être un trait marquant de la pauvreté mais, rappelons-le, l’approche 
stratégique est fondée sur la condition humaine qui est caractérisée par la privation de 

ressources, de capacités, de choix, de sécurité et de pouvoir. L’exclusion, par contre, 
conserve une signification distincte, liée davantage à la ségrégation ou à la 
discrimination et directement rattachée à des normes ayant une pertinence juridique et 
constitutionnelle. 
 
Le présent document s’intéresse principalement au point d’intersection des deux 
concepts et à ses répercussions. Quelles en sont les répercussions pour les décideurs? 
 
La première série d’observations est liée à la portée des droits économiques. Pour être 
pertinente sur le plan des politiques, toute recherche sur la pauvreté axée sur les groupes 
vulnérables connaissant l’exclusion devrait tenir compte des indices plus généraux de 
ressources réelles (avoirs et revenu, par exemple). (Voir les commentaires sur l’arrêt 
Gwinner, précité.) Lorsque les décideurs font des choix rationnels pour aider ces 
groupes, ils doivent éviter d’exclure injustement d’autres groupes. Par contre, lorsque 
ces choix en matière de politique sociale sont rationnels et qu’ils ne portent pas atteinte à 
la dignité humaine, ils seront probablement respectés par les tribunaux. (Voir 
commentaires sur l’arrêt Gosselin, précité.) Les politiques ne devraient pas viser 
uniquement les objectifs traditionnels, à savoir atténuer les conséquences temporaires 
du faible revenu, mais elles devraient en outre s’attaquer à la pauvreté persistante. 
 
Par ailleurs, la pauvreté est un phénomène faisant intervenir des facteurs sociaux et des 
facteurs économiques. La capacité des programmes sociaux de réduire efficacement la 
pauvreté est un critère important dans la plupart des politiques publiques actuelles. 
D’après le lauréat du prix Nobel Amartya Sen, la croissance économique n’est qu’un des 
nombreux facteurs qui interviennent dans la réduction de la pauvreté et l’amélioration du 
bien-être. Dans une société démocratique, les libertés essentielles et les capacités 
personnelles sont les facteurs qui permettent d’évaluer réellement le développement 
national et la qualité de vie (A. Sen, 1999). Les décideurs devraient examiner les 
incidences générales des projets de politiques concernant les pauvres et la possibilité 
que les mesures gouvernementales (surtout celles qui suppriment ou réduisent les 
prestations) aggravent la situation des personnes vivant dans la pauvreté (comme dans la 
cause Falkiner). 
 
En résumé, les politiques actuelles visent généralement à remédier aux faibles revenus 
de façon ponctuelle, au moyen de mesures fiscales, de pensions, de mesures d’aide 
sociale ou de l’assurance-emploi. Les mesures fondées sur le revenu resteront 
importantes à l’avenir mais devraient s’inscrire dans le contexte d’une stratégie ou d’un 
cadre global fondés sur la définition élargie de la pauvreté mentionnée au début de la 
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présente section, un cadre qui permette de concilier le respect des droits de la personne 
et l’efficacité empirique du processus d’élaboration des politiques. 
 

1. Une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté 
Ainsi que nous l’avons souligné, aucun cadre stratégique global de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion n’a été mis en place au niveau fédéral. Il est vrai qu’une approche 
plus intégrée et plus normative à la pauvreté et à l’exclusion pose, au Canada, des 
difficultés particulières liées à notre structure fédérale. En raison de la complexité des 
problèmes liés à la pauvreté due au chevauchement des compétences fédérales et 
provinciales, une stratégie globale contre la pauvreté aura plus de chances d’être efficace 
si elle s’inscrit dans le cadre du fédéralisme coopératif et de l’art. 36 de la Loi 

constitutionnelle. L’Entente-cadre sur l’union sociale est un bon modèle, malgré la 
perception qu’elle n’a peut-être pas répondu aux attentes. Elle pourrait devenir un 
mécanisme qui constituerait une plate-forme permettant d’établir un lien entre les 
facteurs économiques et les facteurs sociaux de la pauvreté et de l’exclusion à l’échelle 
nationale, surtout après la création récente du Transfert social canadien. 

 
Cette stratégie représenterait un pas concret vers la réalisation des Objectifs de 
développement du millénaire pour le développement en ce qui concerne le Canada, tout 
en respectant les domaines de compétence fédéraux et provinciaux. L’importance de ces 
objectifs a été réaffirmée dernièrement par le secrétaire général des Nations Unies au 
cours de sa visite officielle au Canada, le 8 mars 2004, et par le Premier ministre du 
Canada à cette occasion. 

 

2. Intégration des normes juridiques  
Comme nous l’avons vu, la recherche transversale ou horizontale effectuée par le 
gouvernement fédéral sur la politique sociale en matière de pauvreté a tendance à être 
surtout de la recherche quantitative qui repose implicitement sur une série de normes 
précises. En fait, le cadre des politiques juridiques évolue et, l’exclusion et la pauvreté 
surtout se rapprochent de plus en plus des droits à l’égalité. C’est un élément essentiel 
pour l’élaboration des politiques, mais il n’a pas encore été généralement ou 
explicitement accepté ou intégré dans les milieux décisionnels fédéraux, quoique 
certains aspects du cadre des capacités puissent être implicites dans certains secteurs de 
recherche politique dans les ministères fondés sur la loi comme Justice Canada. 
 
L’élaboration d’un cadre normatif à jour, et surtout d’un cadre qui inclut l’aspect 
juridique des politiques, devrait être intégrée beaucoup plus tôt dans le processus, afin 
que la recherche pertinente sur le plan des politiques soit éclairée par l’évolution de la 
jurisprudence. Il convient d’insister sur le fait que cela ne devrait pas nécessairement 
être un « avis juridique » comme le type d’avis que l’on pourrait exiger des services 
juridiques. Il ne devrait pas non plus remplacer l’évaluation juridique de la conformité à 
la Charte en fin de processus d’élaboration des politiques. Il devrait plutôt s’agir 
d’intégrer dès le début du processus des considérations liées à la politique juridique. 
Nous examinerons deux sous-secteurs dans les sections qui suivent. 
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Normes liées à la Charte et aux droits de la personne 

Tenir compte des normes juridiques en début de processus n’est pas une entreprise aussi 
vaste ou aussi onéreuse qu’il ne paraît à première vue. Le nombre de motifs reconnus 
dans la Charte et dans les lois en matière de droits de la personne est limité (à un 
moment donné, du moins); en outre, les conséquences connues ou probables d’une 
politique peuvent être prises en considération dans le contexte des objectifs de cette 
politique. 
 
À l’échelle nationale, les tribunaux ont rendu plusieurs décisions qui ont complètement 
changé notre conception de l’égalité et de son lien avec l’exclusion et avec les droits de 
la personne dans les groupes vulnérables ou à risque. Lorsque des personnes sont 
exclues de programmes gouvernementaux d’une façon qui constitue une « exclusion de 
la participation à part entière à la société », les tribunaux sont disposés à intervenir au 
niveau de la politique sociale pour rétablir l’équilibre en invoquant les droits à l’égalité. 
La recherche visant à identifier les groupes vulnérables est donc étroitement liée à la 
recherche visant à déterminer quels groupes sont considérés comme des « minorités 
discrètes et isolées » aux fins de l’art. 15 de la Charte, et ceci comprend les groupes de 
personnes qui vivent dans la pauvreté. 
 
Il est essentiel de tenir compte de ces normes dès le début du processus. La 
jurisprudence récente suggère que le principal obstacle à ce que la pauvreté soit 
considérée comme un motif analogue en vertu de l’art. 15 de la Charte est peut-être 
davantage lié à l’absence de preuve valide et au peu de résultats de recherche présentés 
aux tribunaux qu’à un refus systématique de les reconnaître49. Comme on l’a vu, une 
stratégie de recherche sur la pauvreté à l’échelle nationale permettrait de combler 
certaines des lacunes au niveau des preuves signalées par les tribunaux. 

Combler l’écart entre le droit international et le droit national 

Enfin, les droits internationaux susceptibles d’être évalués au niveau national sont issus 
de divers instruments internationaux et, comme en témoignent des contestations en 
justice et des décisions judiciaires telles que l’arrêt Baker sur l’égalité, ils engendrent des 
principes dont les tribunaux canadiens devront probablement tenir compte, notamment 
la réalisation progressive des droits à une alimentation adéquate, à un logement, à la 
santé, à l’éducation, à un travail décent, à la sécurité personnelle, et à l’accès à la justice, 
des droits de participation à la vie publique (y compris le droit à la vie privée) et, bien 
entendu, l’éventail complet des droits politiques et civils (HCNUDH, 2002). 
 
Le Canada devrait considérer l’intégration des normes internationales en matière de 
droits humains avec les lois et politiques nationales comme faisant partie d’une stratégie 
nationale de lutte contre la pauvreté. Comme nous l’avons mentionné, le Sénat a signalé 
en 2001 que le fait de ne pas avoir mis en œuvre ou « transformé » des obligations 
internationales en ce qui concerne les droits humains en loi nationale avait créé des 
obstacles à la lutte contre la pauvreté et la discrimination (Sénat, 2001, Partie IA). L’écart 
est tel que l’on a soutenu que nous n’avons pas encore assimilé les changements 
survenus au niveau de la gouvernance mondiale qui ont une incidence sur l’évolution du 
droit et des politiques au Canada. Pour remédier à cette lacune, une plus grande 
cohérence et une intégration accrue des politiques des divers ministères sont également 
essentielles (Toope, 2002). 
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L’un des obstacles à la transformation officielle des obligations internationales est que 
bon nombre d’entre elles ont été contractées sans que l’on ait tenu un débat public qui 
aurait permis d’intégrer les commentaires et les opinions de la population, y compris 
ceux des personnes vivant dans la pauvreté. Sur le plan purement pratique, nombre de 
ces droits ne peuvent pas être intégrés aux lois du jour au lendemain. Une solution 
proposée est un « filtre juridique international » pour aider les décideurs à élaborer et 
mettre en œuvre de façon systématique des projets de politique dans le but d’accroître la 
capacité de déterminer s’ils sont conformes aux normes internationales. Par exemple, à 
l’étape de la recherche au début de l’élaboration des projets de politique, les chercheurs 
devraient systématiquement examiner les traités et les pactes internationaux applicables 
auxquels le Canada est partie, afin de déterminer si le projet en question est conforme au 
droit international. Il faudrait procéder de la sorte non seulement pour les projets de 
politique qui seront mis en œuvre au moyen de textes législatifs (comme c’est 
actuellement le cas), mais aussi pour d’autres types d’instruments. Or, nous avons vu 
que, dans ses lignes directrices à la fonction publique fédérale, le Bureau du Conseil 
privé donne aux décideurs la consigne de s’assurer de la « conformité » avec les 
obligations internationales dans le cadre du processus d’élaboration des lois, mais pour 
ce qui est d’autres instruments – politiques, lignes directrices, partenariats, contrats de 
sous-traitance, règlements négociés, création de nouvelles entités comme des 
fondations, etc. –, il les encourage simplement à tenir compte des « effets » des 
obligations internationales (Canada, BCP, 2001). Compte tenu du nombre croissant de 
nouveaux instruments et des encouragements actifs du Bureau du Conseil privé et 
d’autres organismes centraux à considérer l’élaboration de lois comme un instrument de 
dernier recours, il serait tout particulièrement indiqué d’apporter des modifications aux 
lignes directrices. 
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Conclusions 
 
Les décideurs canadiens peuvent accroître leur efficacité en adoptant une approche 
normative en vertu de laquelle la Charte, les tribunaux et, de plus en plus, le droit 
international et les développements internationaux connexes, sont considérés comme 
des facteurs ayant une incidence profonde sur l’élaboration des politiques. 
 
La charte a modifié la relation entre les tribunaux et les assemblées législatives de sorte 
que l’évolution des droits à l’égalité a fait évoluer les politiques dans certains domaines. 
Si les décideurs n’intègrent pas « d’abord » ces changements, les tribunaux 
interviendront, dans certaines circonstances, pour « rajuster » la politique sociale. Les 
domaines sociaux, comme la santé et l’éducation, ont tendance à être particulièrement 
exposés aux contestations parce qu’ils touchent à des enjeux fondamentaux comme 
l’éducation et la santé. 
 
Une deuxième série de changements vient du droit international, qui est de plus en plus 
un facteur qui oriente les politiques et ce, à deux niveaux. Le premier est que les 
tribunaux sont davantage susceptibles d’invoquer le droit international – même s’il n’a 
pas encore été transformé en loi au Canada – pour éclairer leurs décisions. De même, les 
effets des politiques sur le droit international ont une importance croissante sur la façon 
dont les gouvernements gèrent le processus d’élaboration des politiques horizontales, 
notamment la reconnaissance des principes qui acquièrent force légale. 
 
C’est particulièrement important d’appliquer ces critères à la pauvreté et l’exclusion, 
parce que les fondements conceptuels et normatifs de la politique sociale en matière de 
pauvreté et d’exclusion ont considérablement évolué au cours des 20 dernières années. 
Ces changements n’ont pas encore été entièrement intégrés au processus d’élaboration 
des politiques sociales dans les divers programmes fédéraux de recherche sur les 
politiques transversales. Au niveau international, l’équité et l’éradication de la pauvreté 
sont devenues des priorités mondiales dans le contexte d’une approche globale fondée 
sur la durabilité des politiques pour les pays membres de l’OCDE. Appliquée au domaine 
social, la politique sociale durable souligne 
 

[Traduction] qu’il est important d’aller au-delà du rôle curatif des politiques 
sociales pour mettre davantage l’accent sur la prévention et les structures 
incitatives des agents. Deuxièmement, il faut délaisser l’approche 
traditionnelle « un problème, un instrument » dans la préparation des 
interventions sociales, pour qu’il y ait une meilleure intégration ex-ante des 
objectifs sociaux dans d’autres secteurs d’élaboration des politiques. 
(OCDE, 2003)  

 
Il est peut-être difficile de comprendre la nécessité d’une réorientation générale des 
approches stratégiques au Canada parce qu’il semblerait que les approches actuelles 
soient efficaces dans l’ensemble. Par rapport à d’autres pays où le niveau de pauvreté est 
beaucoup plus élevé, il semblerait que la situation au Canada ne soit pas très 
préoccupante. Si une loi ou une politique porte atteinte aux droits ou aux libertés d’une 
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personne, la partie lésée a des recours juridiques. En outre, les instruments 
internationaux concernant les droits humains et les libertés peuvent être perçus par 
certaines personnes comme des instruments destinés aux pays en développement où la 
situation à ce chapitre laisse beaucoup plus à désirer. Alors que le Canada reste 
incontestablement un des meilleurs pays du monde en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, aucun de ces arguments n’est particulièrement convaincant. 
 
Premièrement, de la recherche parallèle faite par le PRP indique que lorsqu’on examine 
ce que cachent nos moyennes générales au fil des années en ce qui concerne la pauvreté, 
l’évolution du tissu de notre société indique que de nouvelles approches seront 
nécessaires pour régler de nouveaux problèmes ou de nouveaux aspects des problèmes 
traditionnels. Ces nouvelles approches devront en outre tenir compte des changements 
importants dans les normes qui sont liés au contexte international et au contexte 
national. Changement corrélatif sur le plan juridique : la tendance à considérer la 
pauvreté par rapport à l’exclusion; nous avons en outre un critère judiciaire qui nous est 
propre, à savoir « l’exclusion de la participation à part entière à la société canadienne » 
qui est devenu en quelque sorte le critère par excellence pour déterminer si les politiques 
gouvernementales portent atteinte aux droits à l’égalité. Le critère de l’exclusion permet 
de s’assurer non seulement que les politiques gouvernementales respectent la primauté 
du droit et sont conformes aux valeurs consacrées par la Charte, mais qu’elles respectent 
en outre les valeurs énoncées dans des instruments internationaux que le Canada a 
ratifiés. La jurisprudence en la matière s’est élaborée en majeure partie au cours des dix 
dernières années. 
 
Deuxièmement, les tribunaux devraient être une voie de dernier recours. Le respect de la 
primauté du droit et la réceptivité aux nouvelles normes est autant l’affaire des décideurs 
que celle de l’appareil judiciaire. La question de la reddition de comptes en ce qui 
concerne la conformité aux normes internationales demeure un sujet de préoccupation. 
Si les instruments internationaux ne s’adressent pas vraiment au Canada, alors le Canada 
ne devrait pas les signer. Par principe, les tribunaux ont déclaré à maintes reprises qu’en 
adhérant à des instruments internationaux, le Canada signalait son intention de s'y 
conformer. En pratique, l’adhésion à des normes que le Canada a promues et adoptées 
devrait constituer une caractéristique fondamentale de l'élaboration des outils législatifs 
et non législatifs. 
 
Troisièmement, une connaissance plus exhaustive de la pauvreté et de l’exclusion 
constitue une lentille à travers laquelle les normes en matière de politique sociale 
peuvent être examinées dans une perspective plus durable qui étaye un cadre des 
capacités fondé sur les droits. Par conséquent, les mesures officielles prises pour lutter 
contre la pauvreté devraient : 
 
 intégrer le bien-être économique et social, y compris les valeurs liées à la dignité 

humaine inspirées par la Charte; 
 être tournées vers l’avenir (être proactives et préventives), en particulier, la 

capacité de la recherche qui sous-tend les politiques d’examiner non seulement 
des solutions ponctuelles pour remédier à la pauvreté temporaire mais aussi des 
solutions à la pauvreté persistante; 
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 être élaborées conformément aux principes fondamentaux de la bonne 

gouvernance, y compris celui de la participation de la population à leur 
élaboration; 

 tenir compte de l’évolution permanente et du dynamisme des normes dans le 
contexte national et dans le contexte international. 

 
L’approche normative au développement des politiques nous permet de nous observer 
dans un miroir – de savoir comment se comporte notre pays, comment les autres pays 
nous perçoivent et comment les autres sont susceptibles de se comporter et d’interagir. 
En somme, les approches normatives sont une pièce essentielle du puzzle des politiques, 
car elles définissent les « règles du jeu » d’aujourd’hui et analysent ce à quoi ressemblera 
vraisemblablement le prochain ensemble de règles. 
 
Comme nous le disions au début du présent document, pour élaborer de bonnes 
politiques, il faut d’abord respecter « les règles du jeu de la société ». Les règles du jeu 
sont non seulement les lois dans leur sens officiel, mais aussi les pratiques, normes et 
principes émergents qui, ensemble, forment les assises à partir desquelles les sociétés 
s'organisent. Bien que la pauvreté et l’exclusion soient des problèmes sociaux 
persistants, une politique capable d’intégrer les normes dès les premières étapes du 
processus d’élaboration sera davantage en mesure de répondre aux besoins des 
personnes qu’elle est conçue pour aider. 
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Notes

 
1  Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. L.R.Q. ch. 61. 
 
2  Dans le cadre de l’agenda social européen, les pays membres de l’UE ont opté pour une approche 
conjointe de la pauvreté et de l’exclusion, approche reposant sur des objectifs communs et spécifiques. 
Chaque pays élabore sa propre stratégie pour réaliser ceux-ci. Comme on le verra ci-dessous, la France et 
la Belgique ont également choisi la voie législative. 

 
3  Richard A. Posner va plus loin et pose comme principe que les normes sont fondamentales aux 
lois d’une façon qui ne s'applique pas aux disciplines plus quantitatives et descriptives.  
 
4  Exemple : ces sept dernières années, le Projet de recherche sur les politiques, mis en place par le 
greffier en 1996 pour élaborer des politiques à moyen et à long terme au sein de la fonction publique 
fédérale, a publié un certain nombre de publications et d’ouvrages qui, dans la grande majorité des cas, 
ne tenaient nullement compte des politiques juridiques. Voir Croissance, développement humain et 
cohésion sociale (1996) et Canada 2005 : défis et possibilités de la mondialisation (1997).   
 
5  L'étude canadienne réalisée par Finnermore et Toope (2001) traite du rôle du droit et de la 
corrélation  entre celui-ci et les relations internationales/sciences politiques. 
 
6  Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 (RU), 30 et 31 Victoria, ch. 3, reproduite dans L.R.C. 
1985, app. II, no 5. 
 
7  Les pouvoirs en matière d'assurance-chômage, par exemple, ont été inscrits dans le champ de 
compétence fédérale en 1940; l'autorité pour les questions non prévues par ailleurs relève du 
gouvernement fédéral alors que les questions de nature locale ou privée sont de compétence provinciale. 
Ibid. art. 91, 92. 
  
8  Le fédéralisme coopératif s'est illustré par la création de programmes de coûts partagés et de 
transfert; grands programmes instaurés depuis les années 60 : Régime d'assistance publique du Canada – 
1966 (L.R.C. 1985, ch. C-1) et Financement des programmes établis – 1977, qui englobaient le soutien du 
revenu, les services sociaux, les soins de santé et l'éducation. Ces programmes ont été remplacés en 
1996, en vertu de la Loi d'exécution du budget 1995, L.C.C. ch. 17, par un mécanisme de financement 
global, le Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux (TCSPS). Depuis, on a modifié 
à maintes reprises les programmes en ajoutant à leurs fonds/prestations (le fonds de péréquation, par 
exemple). En 2003, le gouvernement fédéral annonçait la création d'un Fonds pour la réforme de la santé 
et, un an plus tard, il ajoutait la Prestation de compassion (le 6 janvier 2004, voir <www.hrdc.drhc.gc.ca>) 
aux autres prestations de l'assurance-emploi. Plus récemment, soit le 1er avril 2004, on a donné suite à 
une recommandation de la Commission Romanow en remplaçant le TCSPS par le Transfert canadien pour 
la santé et par le Transfert social canadien.   
 
9  Loi constitutionnelle de 1982, qui constitue l'Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (RU), 1982, 
ch.11. 
 
10  Sauf celui du Québec. 
 
11  Charte canadienne des droits et libertés, Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 (RU), 1982, ch. 
11. 
 
12  Symes c. Canada, [1993] 4 R.C.S. 695, cité avec le consentement de Decary J.A., p. 785. 
  
13  Lowry (Tuteur à l’instance de) c. Ontario [2003] O.J. No. 2009. Un cas semblable a été mis en litige 
en Colombie-Britannique dans l’affaire Auton, qui devra être entendue par la Cour suprême du Canada. 
 
14  Baker c. Canada (ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S.817, [1999] 
A.C.S. no 39. 
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15  Conseil de l’Union européenne. Conseil “Emploi et politique sociale”. (2001) « Rapport conjoint sur 
l’inclusion sociale » Luxembourg, Office des publications officielles des communautés européennes, le 
12 décembre, 15223-01. Dans une précédente déclaration, on pouvait lire :  
 

« La Commission européenne définit l’exclusion sociale comme processus et résultat : de 
multiples facteurs en évolution ayant pour conséquence l’exclusion de personnes des pratiques 
normales d’échanges et d’accès aux droits de la société moderne. La pauvreté en est l’un des 
facteurs les plus apparents mais l’exclusion sociale renvoie également au non-respect de certains 
droits en matière de logement, d’éducation, de santé et d’accès aux services. Elle affecte plus 
particulièrement les individus et les groupes situés dans les zones urbaines et rurales victimes, 
d’une manière ou d’une autre, de ségrégation et de discrimination; elle souligne la faiblesse de 
l’infrastructure sociale ainsi que le risque de voir une société à deux vitesses se transformer en 
norme. La Commission estime d’une part, que l’on ne peut accepter l’exclusion sociale comme 
une fatalité et d’autre part, que la communauté toute entière des citoyens a droit au respect de la 
dignité humaine. » Commission des communautés européennes. (1993) ). <http://pages.123-
reg.co.uk/gallant-52694/socialinclusion2000/id4.html>. 
 

16  En France, la législation gouvernementale visant à contrer l'exclusion sociale et la pauvreté a été 
adoptée en 1998; en Belgique, elle l'a été en 2002. Voir la Loi concernant le droit à l’intégration (mai 2002) 
– on peut en prendre connaissance à l'adresse suivante :  
<http://socialassistance.fgov.be/law_26_05_02/wet_26_mei_2002.pdf>.  
 
17  Constitution de la Belgique, 1993. Article 23. 
<http://www.arbitrage.be/fr/textes_base/textes_base_constitution.htmlHH >.  
 
18  Les principaux objectifs du plan belge englobent l'intégration des personnes au sein de la 
population active, le soutien à l'entreprenariat et la réduction de la semaine de travail. Depuis 2002, le 
gouvernement fédéral a également mis l'accent sur le service personnalisé pour les chômeurs, sur des 
contrats de travail subventionnés, sur des modalités de travail souples et sur le travail partagé, 
particulièrement pour les petites entreprises. 

 
19  Merci à Peter Hicks, pour ses commentaires sur ce sujet.   
 
20  L’équité intergénérationnelle est liée à une répartition équitable des ressources, et à l’accès aux 
ressources, pour les générations futures. Il s’agit de l’équité au futur, accompagnée d’une approche 
intégrée et tournée vers l’avenir. Les solutions adoptées pour les problèmes sociaux qui touchent les 
individus à une étape donnée de leur vie peuvent également avoir une incidence sur des opportunités 
futures, non seulement en ce qui concerne les individus eux-mêmes mais aussi leurs enfants. L’OCDE a 
signalé que la plupart des programmes sociaux représentent une « forme de transfert intergénérationnel 
dont le financement aura peut-être un impact considérable sur les possibilités d’emploi des générations 
actuelles et futures du travailleur ». (OCDE, 2003 : par. 2). 
 
21  Les tendances au Canada et les comparaisons avec d’autres pays fondées sur l’Indice du bien-
être économique sont examinées de façon plus détaillée dans un compendium associé au présent 
document qui est en cours de préparation au Projet de recherche sur les politiques sous le projet Pauvreté 
et exclusion. 
 
22  De même, L’Indice du bien-être économique révèle que le Canada est devenu en moyenne plus 
sûr au cours des années 1960 et que les progrès se sont stabilisés au cours des années 1970 et 1980. 
Cependant, l’Indice du bien-être économique indique qu’au cours des années 1990, la situation s’est 
détériorée au Canada. D’après l’Indice de développement humain du PNUD, le Canada, qui était en 
troisième position sur 173 pays en 2002 n’occupait plus que la huitième position en 2003. Voir 
Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport sur le développement humain (2002, 2003). 
 
23  Voir le document de la Société de recherche sociale appliquée intitulé « Rendre le travail payant : 
Rapport final du Projet d’autosuffisance à l’intention des prestataires de l’aide sociale de longue date 
(Ottawa, juillet 2002), à ES-5. 
 
24  Voir toutefois les arrêts Falkiner et Masse examinés dans la section « La pauvreté et les droits » du 
présent document. 
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25  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, Rés. AG 2200A (XXI) AG 
ONU (1966). 
 
26  Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Rés. AG 
34/180, CEDAW ONU (le 3 septembre 1981), <http://www.hrweb.org/legal/cdw.html>. Le Canada a 
signé la Convention en juillet 1980 et l’a ratifiée en 1981. 
 
27  Par exemple, la Cour suprême du Canada a fait remarquer que les Autochtones sont exclus de la 
participation politique dans la société canadienne en raison du nombre disproportionné d’Autochtones 
incarcérés par rapport au reste de la population et que cette situation est attribuable à des facteurs tels 
qu’un taux plus élevé de pauvreté et l’aliénation institutionnalisée de la société en général. Sauvé c. Canada 
(Directeur général des élections), [2002] 1 N.R. 294, 2002 CSC 68 aux par. 60-65 [c’est l’auteur qui 
souligne]. 
 
28  Nous remercions Peter Hicks d’avoir introduit ce point de vue dans le document.  
 
29  Des consultations tenues en 2002 en Ontario ont mis en évidence certaines expériences vécues 
par des personnes âgées comme la retraite forcée, les mauvais traitements, un accès limité aux soins 
pour personnes âgées, ainsi qu’un accès insuffisant et discriminatoire aux biens, aux installations et au 
logement. En bref, ces expériences sont liées aux ressources et à la privation de choix et de pouvoir 
(CODP, 2001b, 2002). Le rapport et la politique ont influé sur la décision du gouvernement de proposer 
des modifications au Code des droits de la personne pour la protection des personnes âgées de plus de 65 
ans en matière d’emploi. 
 
30  Voir Greater Vancouver Regional District v. GVRD Employees’ Union , [2001] C.A. CÉ-B.. 435, 
[2001] BCJ n 2026. 
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sécurité de sa personne ». Cependant, le jugement rendu dans l’affaire Gosselin ouvre la porte à une 
évolution de cette doctrine. 
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